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1985, Année de la Jeunesse Dans 
,, Et pourquoi pas plutôt 

une Année de l'Année .... ? 
Parce que là, il y a encore 
du travail à faire". Voilà la 
paraphrase d'un aphoris
me dont l'original se trouve 
inscrit sur un écusson à la 
porte du secrétariat fla
mand à l'Année de la Jeu-

•

esse et qui résume assez 
en les sentiments des 

Jeunes à cet égard. 

Lorsque 1985 a été choisi 
comme Année de la Jeu
nesse par l'Assemblée gé
nérale des Nations Unies, 
un certain scepticisme 

s'est manifesté dans les 
rangs de la jeunesse de la 
Communauté européenne 
et bien entendu en Belgi
que, à propos d'un projet 
inventé par des diploma
tes. Les Années successi
ves de la Femme, puis du 
Village ( après la fusion des 
communes!) et de !'Enfant 
avaient laissé de très 
grands points de suspen
sion voire d'interrogation 
dans les milieux con
cernés. 

Après une série de dis
cussions parmi les repré-

sentants de la jeunesse eu
ropéenne et belge, l'aspect 
positif l'emportait sur le 
scepticisme: s'il faut une 
Année de la Jeunesse, tâ
chons d'en tirer le meilleur 
bénéfice, étalons au grand 
jour les vrais problèmes 
auxquels les jeunes ont à 
faire face et proposons des 
solutions de notre cru. 

Le premier problème est 
assurément celui du chô
mage. Ce sera le sujet de 
l'article que vous pouvez li
re à la p. 8. 
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Le prix des livres : une affaire européenne? 
Comment concilier la dé

fense d'un produit culturel 
spécifique, le livre, avec le 
bon fonctionnement d'une 
Communauté économique 
fondée sur la liberté de cir
culation et la libre concur
rence? C'est la question 
centrale que l'on peut se po
ser après le récent arrêt de 
la Cour de Justice des Com
munautés Européennes 
(C.J.C.E.) dans l'affaire ré
cente du ,,prix unique" des 
livres en France. (Pour mé
moire, rappelons l'arrêt de la 
Cour du 17 janvier 1984 qui 
allait dans le même sens, 
dans l'affaire des représen
tants des libraires (néerlan
dais et flamands) contre une 
décision de la Commission. 
Voir EURINFO mai-juin 
1984, n°. 88, p. 4). 

Un détonateur, la loi 
Lang 

Le 10 janvier dernier, la 
C.J.C.E. a déclaré que le 
gouvernement d'un Etat 
membre de la Communau
té a le droit de faire fixer 
par l'éditeur ou les importa
teurs le prix de vente au 
public des livres. Cette pri
se de position a réjoui à la 
fois l'auteur de la loi en 
cause, le ministre français 
Jack Lang, et tous ceux 
qui, dans la Communauté 
européenne, se pronon
cent pour des mesures 
spécifiques, nationales ou 
communautaires, de protec
tion de la diversité, de la 
qualité des livres et de leur 
distribution. 

Cependant, dans la mê
me affaire, la C.J.C.E. a 
condamné certains as
pects de la ,,loi Lang" : le 
fait que, seul, le premier 
importateur, ou dépositaire 
,,principal", puisse fixer le 
prix des ouvrages importés 
et d'autre part l'application 
du ,,prix unique" aux livres 
français exportés vers un 
autre Etat-membre de la 
Communauté, puis réim
portés en France. Ces 
deux éléments, de l'avis de 
la Cour ont donné satisfac
tion aux grandes surfaces 
françaises - les centres 
Leclerc et la FNAC : celles
ci contestaient la loi Lang 
depuis sa naissance, en 
aôut 1981, l'estimant in-

compatible avec le Traité 
de Rome. 

La loi Lang, la seule du 
genre dans toute la Com
munauté, interdit aux re
vendeurs de pratiquer des 
rabais supérieurs à 5 % du 
,,prix unique". La FNAC, 
plus gros libraire de Fran
ce, et disposant d'un ma
gasin à Bruxelles, a passé 
outre en faisant venir des 
livres de Belgique ; ces li
vres étaient vendus en 
France ,,à prix européen" ; 
de même, les centres Le
clerc qui sont devenus le 
deuxième vendeur français 
de livres ont offert des ra
bais allant bien au-delà des 
5 % autorisés par la loi. 
C'est à la suite de la plainte 
d'un libraire français contre 
un centre Leclerc que 
l'affaire est remontée jus
qu'à la C.J.C.E. : la Cour 
d'appel de Poitiers, ne sa
chant pas si elle devait ap
pliquer la loi Lang ou le 
Traité de Rome dans 
l'interprétation de M. Le
clerc, a posé le problème 
aux juges de Luxembourg. 

Pas de réglementation 
européenne 

Actuellement, les livres 
en général et leur prix en 
particulier ne font l'objet 
d'aucune réglementation 
particulière au niveau eu
ropéen. Le Traité de Rome 
qui garantit à toutes les 
marchandises vendues 
dans la Communauté la li
bre circulation d'un Etat 
membre à l'autre et une 
concurrence non faussée, 
ne prévoit aucune excep
tion pour les livres. Ceux-ci 
doivent donc, comme 
n'importe quel produit, pou
voir passer sans problè
mes et sans discrimination 
les frontières intra-commu
nautaires et être en mesure 
d'offrir au niveau de la dis
tribution un avantage de 
prix par rapport à leurs con
currents. 

C'est justement le souci 
de ne pas voir traiter les li
vres comme des paquets 
de lessive ou des boîtes de 
conserve qui a suscité, 
dans tous les Etats mem
bres de la Communauté, 
des systèmes de régie-

mentation de la vente et 
surtout, du prix de ces pro
duits ,,pas comme les au
tres". 

C'est seulement en 
France qu'un tel système 
prend la forme d'une loi : 
cette formule vient donc 
d'être autorisée dans son 
principe par la C.J.C.E., et 
le législateur pourrait s'en 
inspirer dans certains pays, 
particulièrement en Belgi
que et aux Pays-Bas où 
des responsables politi
ques envisagent de telles 
initiatives. 

Les législations sur la 
concurrence et les prix va
rient beaucoup d'un pays 
de la Communauté à l'au
tre. En Allemagne et au 
Luxembourg, la loi fait pour 
les livres une exception à 
l'interdiction générale des 
prix imposés. Au Royau
me-Uni, la loi sur le com
merce autorise les prix im
posés à titre exceptionnel 
,,dans l'intérêt général", 
alors que le principe établi 
est la liberté des prix de dé
tail. En 1962, les juges bri
tanniques ont explicitement 
considéré les livres comme 
,,d'intérêt général", en ac
ceptant le ,,Net Book 
Agreement". 

Aux Pays-Bas, la situa
tion est assez comparable, 
mais c'est le gouvernement 
qui a donne l'autorisation. 
En Belgique, et en Italie, 
les lois ne reglementent 
absolument pas le prix im
posé : ni interdiction, ni au
torisation. 

Dans presque tous les 
Etats de la Communauté, 
la protection des livres et la 
réglementation de leur prix 
est assurée par des ac
cords interprofessionnels 
entre éditeurs et libraires. 
Ces accords sont parfois 
très anciens, tels le ,,Sam
melrevers" allemand de 
1887 ou le , , Net Book 
Agreement" britannique de 
1900. 

Ils impliquent générale
ment la fixation par les édi
teurs des prix des livres et 
l'engagement des libraires 
à respecter ces prix: c'est 

le cas en Allemagne, e. 
Grande-Bretagne, en Irlan-
de, au Danemark, en Italie, 
aux Pays-Bas et, pour les 
livres en néerlandais, en 
Belgique. Notons qu'il en 
va de même dans les deux 
pays candidats à l'adhé
sion, l'Espagne et le Por
tugal. 

En Grèce, il s'agit seule
ment d'un ,,prix catalogue" 
fixé par les éditeurs et as
sez largement respecté par 
les revendeurs. 

La force juridique de ces 
accords sur le plan national 
varie selon les pays : en Al
lemagne, les profession
nels peuvent s'adresser 
aux tribunaux pour les faire 
respecter; en Grande-Bre
tagne et en Flandre, cette 
possibilité n'existe pas, 
mais les éditeurs ont le 
droit d'utiliser l'arme du re-
fus de vente contre les dé
taillants indisciplinés ; en 
Italie, c'est une commis
sion paritaire éditeurs-li-· 
brairas qui juge les infrac
tions au prix fixe. 

Dans certains cas, le prix 
fixe se trouve limité dans le 
temps: au Royaume-Uni et 
aux Pays-Bas, la liberté to
tale des prix reprend ses 
droits deux ans après la 
publication d'un livre ; pour 
les livres d'occasion au 
Royaume-Uni, ce délai est 
ramené à six mois ; en out
re, un éditeur britannique 
peut faire sortir à tout mo
ment l'un de ses ouvrages 
du système de prix imposé. 

Il faut noter qu'en Belgi
que, aucun accord profes
sionnel ni aucune régle
mentation ne couvrent la 
vente des livres en langue 
française ; des tentatives 
de la part de la profession 
se sont soldées par des 
échecs. · 

Tous les accords inter
professionnels en vigueur 
prévoient des exceptions. 
plus ou moins les même 
dans tous les pays de la 
Communauté: la vente 
aux bibliothèques, les bi
bles, les livres scolaires ou 
la vente aux écoles ; dans 
ce cas, un rabais de 10 % 
est permis en Grande-Bre-
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.agne et en Allemagne ; la 
liberté totale du prix est ac
cordée au Danemark - y 
compris pour les guides 
touristiques, les cartes rou
tières et les livrets d'opéra 
- et aux Pays-Bas pour 
les livres bon marché, de 
type ,,livre de poche". Sauf 
aux Pays-Bas, toutes ces 
exceptions ne représentent 
jamais plus de 1 O % des li
vres édités dans chaque 
pays. 

Une autre forme de ven
te des livres échappe com
plètement aux systèmes de 
prix imposés: la vente par 
correspondance (VPC), 
par le canal de sociétés 
spécialisées ou de ,,Clubs 
du livre". Les prix pratiqués 
par ce type de distribution 
restent très inférieurs à 
ceux des libraires. Mais 
ces derniers, autant que 
les éditeurs - qui accor
dent à la VPC de fortes re
mises, - considèrent ce 
marché comme tout à fait 

•
spécifique ; pour eux, il ne 
s'agit pas d'une vraie con
currence vis-à-vis des li
brairies traditionnelles : les 
consommateurs et, dans 
une large mesure, les pro
duits, ne sont pas les mê
mes. En outre, dans la plu
part des pays de la Com
munauté, les livres ne peu
vent être vendus par cor
respondance que dix-huit 
mois ou deux ans après 
leur première parution, ce 
qui constitue une garantie 
supplémentaire pour la dis
tribution en magasin. 

On voit bien que, dans 
cette perspective, le pro
blème du prix des livres se 
pose essentiellement dans 
le cadre national. En prati
que, la dimension · euro
péenne n'est jusqu'ici ap
parue qu'à propos du com
merce des livres entre 
Etats-membres de la Com
munauté. 

. Une réalité linguistique 

Dans les deux seuls cas 
où des instances commu
nautaires ont pris position 
contre des systèmes de 
réglementation du prix des 
livres, elles l'ont fait parce 
que les réglementations af-
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fectaient les échanges en
tre Etats membres. C'est 
l'attitude que vient d'adop
ter la C.J.C.E. à propos de 
la loi Lang, mais la Cour 
avait déjà affiché le même 
souci dans un contexte dif
férent l'année dernière. 

En effet, en janvier 1984, 
la C.J.C.E. a déclaré in
compatible avec le Traité 
de Rome, un accord inter
professionnel transnational 
entre les éditeurs et librai
res néerlandais d'une part 
(le VBBB) et leurs homolo
gues flamands d'autre part 
(le VBVB). Par cet accord, 
les deux organisations 
fixaient des prix de vente 
dans toute la zone linguisti
que néerlandophone, à 
cheval sur deux Etats
membres, et les éditeurs 
de chaque pays réser
vaient aux seuls libraires 
membres de l'accord le 
droit de vendre leurs ouvra
ges de l'autre côté de la 
frontière. Dès la fin de 
1981, la Commission euro
péenne avait condamné 
cet accord comme une en
tente faussant la concur
rence et restreignant le 
commerce entre Etats
membres ; la C.J.C.E. lui a 
donné raison et les profes
sionnels néerlandophones 
ont dû démanteler leur 
système. 

Ce cas montre bien com
ment les professionnels es
saient d'agir dans le cadre 
où leurs problèmes se po
sent. Effectivement, le mar
ché du livre ne reste pas 
toujours national : les 
acheteurs néerlandais peu
vent aussi bien lire des li
vres néerlandais édités en 
Flandre que des ouvrages 
édités dans leur propre 
pays. Mais le marché du li
vre n'a guère de chances 
de devenir vraiment com
munautaire dans un avenir 
prévisible : combien de li
vres publiés en allemand 
sont lus en France? Com
bien de livres écrits en ita
lien sont vendus en Gran
de-Bretagne ? En fait, ce 
marché du livre européen 
se divise surtout en zones 
linguistiques. 

La Communauté compte 
actuellement sept zones 
linguistiques. Trois d'entre 
elles recouvrent à peu près 
parfaitement les frontières 
d'un Etat-membre : l'Italie, 
la Grèce et le Danemark. 
D'un point de vue général, 
ces pays ne connaissent 
pas de problèmes de livres 
importés ou réimportés à 
des prix ,,cassés", ni de liti
ges de dimension euro
péenne. Cela provient es
sentiellement de la coïnci
dence langue-Etat, mais 
aussi d'autres facteurs. En 
Italie, il n'existe pas de 
grandes chaînes de distri
bution comparables à la 
FNAC et les grandes surfa
ces non spécialisées ne 
mènent pas de politique 
agressive dans ce secteur. 
Au Danemark, où les livres 
sont généralement très 
chers, les bibliothèques pu
bliques, gratuites, connais
sent un très grand dévelop
pement et drainent, pour 
une bonne part, la clientèle 
qui, ailleurs, achèterait des 
ouvrages ,,discountés". 

Le Luxembourg se trou
ve dans une situation parti
culière : n'ayant pratique
ment pas d'éditeurs natio
naux, il constitue presque 
exclusivement un marché 
d'importation, en prove
nance d'Allemagne, de 
France et de Belgique. 
L'importation et la réimpor
tation ne posent pas de 
problèmes, d'autant que 
les grandes surfaces du 
pays ne s'intéressent guè
re aux livres. 

Par conséquent, c'est 
surtout dans les zones 
francophone, néerlando
phone et, dans une moin
dre mesure, anglophone 
de la Communauté que les 
professionnels du livre 
peuvent se trouver en butte 
à une concurrence , ,sauva
ge" de la part d'ouvrages 
importés ou réimportés. 

En pratique, aucune de 
ces trois zones n'est pré
munie contre les rabais dé
coulant de réimportations : 
en Belgique, aucune régle
mentation n'existe du côté 
francophone ; pour la Fran
ce, la C.J.C.E. a admis le 
caractère illicite du ,,trafic 
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artificiel", mais il revient 
aux autorités françaises de 
prouver que des livres ont 
été exportés de France, 
puis réimportés dans le 
seul but de tourner la loi, ce 
qui ne semble pas facile. 
Aux Pays-Bas, la Haute 
Cour nationale a jugé que 
les accords interprofes
sionnels néerlandais ne 
devaient pas couvrir les 
réimportations, bien que 
les réimportations fictives 
soient condamnées: on se 
trouve devant la même si
tuation qu'en France. En 
Grande-Bretagne et en Ir
lande, les importateurs 
peuvent, eux aussi, fixer le 
prix des livres, mais aucu
ne arme n'existe contre les 
réimportations ; en réalité, 
ces dernières ne revêtent 
pas une grande importance 
au Royaume-Uni et, en Ir
lande, le ,,discount" pro
vient surtout de l'exploita
tion que font les détaillants 
des fluctuations de change 
entre livres sterling et irlan
daise. 

Ce sont surtout les pro
fessionnels français et bel
ges francophones qui res
sentent les réimportations 
comme une menace. Ce
pendant, les associations 
d'éditeurs et de libraires de 
toute la Communauté sou
haitent pouvoir appliquer 
une forme de prix fixe du 
livre qui les garantissent ef
ficacement contre une in
vasion de la grande distri
bution ; ils voudraient un 
système, ou un ensemble 
de systèmes de prix unique 
qui ne puisse pas être mis 
en danger au nom des rè
gles européennes de libre 
concurrence et de libre cir
culation. 

Cela implique-t-il une 
modification du droit euro
péen, ou de son applica
tion ? Les ministres des Dix 
pourraient prochainement 
prendre des initiatives en 
faveur d'une politique euro
péenne de la culture, où le 
livre tiendrait une grande 
place. Une chose est sûre : 
les problèmes sont mis sur 
la place publique euro
péenne ; ils attendent en
core une solution. 
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Aide de la CE dans la Région mosane 
La région qui s'étale des 

deux côtés de la Meuse 
dans le nord-est de la pro
vince du Limbourg est 
connue dans ce pays sous 
la dénomination Maasland. 
Un projet d'extension arti
culé autour du centre de 
loisirs nautiques ,,De 
Spaanjerd" vient de se ma
térialiser. Ce projet, appelé 
,,Marina Heerenlaak" est 
une réalisation de la so
ciété intercommunale de 
développement et d'amé
nagement du territoire (In
tercommunale Maatschap
pij voor ruimtelijke 
Ontwikkeling in Limburg, 
I.M.L.). Il s'inscrit dans le 
cadre de la restructuration 
et de la réaffectation des 
larges étendues récupé
rées sur les carrières de 
gravier sur le territoire des 
communes de Kinrooi et de 
Maaseik. 

L'aide européenne 

C'est l'asbl MAREK qui 
gère depuis 1980 les do
maines de sports nauti
ques ,,De Spaanjerd" (Kin-
rooi) et ,,Heerenlaak" 
(Maaseik). Son chiffre 
d'affaires pour l'exploitation 
des domaines était jusqu'à 
présent d'environ 90 mil
lions de FB. Ces deux réali
sations de l'IML peuvent se 
prévaloir d'un large rayon
nement international, 1 prin
cipalement en raison de 
leur situation géographique 
extrêmement favorable, à 
proximité immédiate de 
deux frontières. Les plans 
d'eau, cours d'eau et ca
naux dépassent les fron
tières et offrent des possi
bilités idéales d'évasion 
sportive pour le yachting et 
la voile. Le projet de réaf-

fectation des surfaces 
d'exploitation de gravier a 
été retenu pour une aide fi
nancière du Fonds euro
péen de Développement 
régional. Les deux réalisa
tions ont ainsi bénéficié 
d'une aide du Fonds pour 
un montant dépassant les 
1 00 millions FB. Le même 
Fonds a reçu une demande 
d'aide pour l'extension du 
domaine: ,,Marina Hee
renlaak" en sera le port de 
yachting et de voile. 

,,Marina Heerenlaak" 

Ce projet prévoit la 
construction de 150 habita
tions qui doivent encadrer 
le port de plaisance auquel 
serait éventuellement ajou
té un ou plusieurs mouil
lages. Les habitations seront 

construites en matériaux. 
de la région et leur concep-
tion indique qu'elles har
monisent totalement avec 
l'environnement naturel, 
les digues voisines et le 
centre de sport nautique. 
L'objectif étant d'offrir au 
navigateur à la fois un ,,ha
vre" pour lui-même et sa 
famille, mais aussi pour 
son bateau. Pour terminer 
cette réalisation presque 
unique, l'IML construit dans 
les environs de la Marina 
(nom donné à un port de 
plaisance avec logements), 
un complexe ,,tous temps" 
avec courts de tennis cou
verts, pistes de bowling et 
de squash, un centre 
d'entraînement sportif et 
une cafétaria. 

La réalisation de l'en
semble de ce projet repré
sente la somme de 300 mil-

Fonds Européen de Développement Régionale 
la Commission CE a ap

prouvé la troisième et der
nière tranche de concours 
du Fonds européen de dé
veloppement régional (FE
DER) pour 1984. 

Il s'agit d'une contribu
tion communautaire de 

1640 Mio Ecu au finance
ment de 2843 projets 
d'investissement dans des 
régions défavorisées. 232 
Mio Ecu sont destinés à 
des projets d'investisse
ment dans l'industrie, l'arti
sanat et les services. Par 

ces investissements, plus 
de 43.000 emplois seront 
maintenus ou créés. La 
plus grande partie (1406 
Mio Ecu) du concours com
munautaire est attribuée à 
des investissements en in
frastructure. 

Aide du FçDER en Belgique 
(3'eme tranche 1984) 

Région : WALLONIE 

Investissements dans des activités industrielles, artisanales ou de service 

DOW CORNING S.A. 
Extension par installation d'une nouvelle unité de production 
S.A. FORGES DE COURCELLES CENTRE 
Extension 
S.A. POTASCO 
Nouvelle construction d'une unité de fabrication 
TECHNICAL AIRBORNE COMPONENTS 
Création d'une unité de fabrication et de montage 

Investissements en infrastructures 

Commune 

Seneffe 

Courcelles 

Charleroi 

Herstal 

Dans le cadre de cette 
3ième tranche, une contri
bution financière commu
nautaire de 77 4. 7 42.193 
FB a été décidée au bénéfi
ce de 85 projets <d'investis
sement dans les zones de 
développement belges. 

Concours 
FEDER en FB 

43.250.235 

19.425.000 

32.375.000 

6.331.223 

Aménagement d'une ancienne mine de charbon pour la visite des touristes 
Mise en place d'un collecteur d'eaux usées le long du ruisseau ,,Saint-Hubert" 

Mise en place d'un collecteur des eaux usées du ruisseau ,,La Trouille" 

Mise en place d'un collecteur des eaux usées du ,,Ruisseau d'Acoz" 
Mise en place d'un collecteur des eaux usées du ruisseau de la ,,Blanche-Borne" 
Construction d'une station d'épuration des eaux usées domestiques et du ruisseau 
de la ,,Julienne" 

Blégny-Trembleur 
Montignies 
/S/Sambre 
Erquelinnes 
(Grand Reng) 
Aiseau-Presles 
Aiseau-Presles 
Fléron 

19.800.000. 
2.292.900 

9.000.000 

12.600.000 
11.400.000 
16.800.000 

(Retinne) 
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.lions de FB et donnera de 
l'emploi à environ 150 per
sonnes pendant les trois 
années de la construction. 
Après travaux, l'exploita
tion fournira quelque 20 
postes permanents. 

Une enquête menée il y 
a quelques années par 
l'IML a révélé que 120 per
sonnes se montraient inté
ressées à acquérir une pro
priété à Marina Heeren
laak ; 69 étaient déjà prêts 
à signer un compromis de 
vente. L'intérêt que susci
tent les centres de loisirs 
De Spaanjerd et Heeren
laak (80 pourcent d'alle
mands et de hollandais) 
semble être aussi grand 
pour l'extension du projet. 
Cette réalisation constitue 
un maillon important du dé
veloppement touristique de 
la région Maasland. 

Fons Appermans 

Construction d'une station d'épuration des eaux usées domestiques et du Z.I. 

.ise en place d 'un collecteur des eaux usées du ruisseau de la ,,Charbonnière" 

Mise en place d'un collecteur des eaux usées domestiques 

Mise en place d 'un collecteur des eaux usées domestiques 
Mise en place d'un collecteur des eaux usées domestiques 
Travaux de voirie et d'égouttage 
Etablissement d 'un réseau de distribution d'eau au hameau de Mertenne 
Centre touristique de ,,Worriken" : construction d'un han omnisport 
Zone de service à vocation touristique de Banneux 
Zone de service à vocation touristique de Banneux 
Zone industrielle de Lixhe 
Viabilisation de la zone industrielle de Malmédy 
Extension de la gare de Houdeng-Goegnies, 2e phase 

Investissements en infrastructures dans les zones agricoles défavorisées 

Amélioration du réseau communal de chemins agricoles et locaux, lot 1 
Modernisation des chemins de grande communication n° 162 entre Winenne et 
Dion-le-Val et n° 4 entre Wiesmes et Dion-le-Val 
Modernisation du réseau communal de chemins agricoles et locaux, lot Il 
Mise en place d'un collecteur des eaux usées 
Mise en place d'un collecteur des eaux usées 
Construction d'une station d 'épuration des eaux usées domestiques et industrielles 
Mise en place d'un collecteur des eaux usées domestiques 

Mise en place d'un collecteur des eaux usées et d'une station d'épuration 

Mise en place d'un collecteur des eaux usées domestiques et industrielles 
Mise en place d'un collecteur des eaux usées et d'une station d'épuration 
Mise en place d'un collecteur des eaux usées 
Travaux de voiries agricoles et amélioration de la route de grande communication 
n° 62 

•

grandissement d 'un réservoir de pied en eau potable, installation d'une nouvelle 
onduite de refoulement et captage de sources 

Travaux de voiries à Rulles, Gobémont et Houdémont 
Extension du réseau d 'égouttage avec raccordement à la station d'épuration 
Renforcement du réseau de distribution d 'eau potable 
Elargissement du dernier tronçon de la route de communication entre Anloy et 
Maissin 
Construction d'un réseau d'égouttage et modernisation complète de la voirie inté
rieure du village de Freux 
Construction d 'un réseau d 'égouttage à l'intérieur du village de Recogne 
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Seneffe 
(Soudremont) 
Charleroi 
(Marchienne-au
Pont) 
Fléron 
(Bois-le-Meunier) 
Oupeye 
Charleroi 
Fléron 
Walcourt 
Bütgenbach 
Sprimont 
Sprimont 
Oupeye 
Malmédy 
La Louvière 

Beauraing 
Beauraing 

Beauraing 
Bouillon 
Bertrix 
Rochefort 
Marche-en-
Famenne (Waha) 
Chimay 
(St. Remy -
Virelles) 
Aubange 
Ciney (Sovet) 
Houffalize 
Bastogne 

Florenville 

Habay 
Habay 
Houffalize 
Libin 

Libramont 

Libramont 
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75.000.000 

10.981.200 

6.137.400 

8.139.600 
3.507.300 

37.583.940 
1.158.066 

83.028.884 
12.296.241 

1.413.705 
3 .105.000 
1.817.9_36 
4.349.755 

3.756.660 
5.185.744 

2.526.282 
12.637.200 

2.925.300 
16.496.452 
16.285.200 

828.600 

2.036.700 
7.128.834 
1.015.500 
7.489.022 

1.047.218 

2.504.578 
1.899.530 

950.445 
1.001.905 

7.490.624 

3.190.583 
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Investissements en infrastructures dans les zones agricoles (suite) 

Construction d'un réseau d'égouttage à l'intérieur du village de Neuvillers 
Construction d'un collecteur d'égout reliant les villages de Neuvillers - Recogne et 
Libramont 
Travaux de voirie d'une route de liaison Recogne-Libramont 
Construction et élargissement d'une route de communication à Hatrival reliant la 
Nationale n° 28 
Etablissement d'une voirie pourvue d'un revêtement hydrocarboné, égouts et distri
bution d'eau potable à Arville 
Modernisation et élargissement de 3 voiries pourvues d'un revêtement hydrocar
boné 
Modernisation et élargissement de la voirie intérieure à Grandcourt 
Travaux de voirie et raccordement à l'eau potable à St. Remy 
Elargissement de voiries intérieures et route de communication 
Travaux de voiries agricoles et modernisation de deux chemins forestiers 
Restructuration et renforcement de l'alimentation primaire et du réseau intérieur de 
distribution d'eau 

Restructuration et renforcement de l'alimentation primaire en eau 
Restructuration et renforcement de l'alimentation en eau 

Restructuration de l'alimentation en eau 

Restructuration de l'alimentation en eau 

Renforcement de l'alimentation primaire en eau 
Restructuration et renforcement de l'alimentation primaire en eau 

Modernisation du chemin reliant Rocherath à la RN 32 
Modernisation et mise à gabarit de 1 O chemins à caractère agricole 
Amélioration complète des chemins vicinaux de Malacord, de Hamoir et du Tige de 
Ville 

Modernisation complète du chemin de grande communication n° 53 Savy-Hemroul
le 
Chemin vicinal n° 19 : modification du carrefour d'accès à la RN 28 
Renforcement de la distribution d'eau au village de Lorcé 

Modernisation du chemin de grande communication n° 106 

Prolongement de l'égouttage 
Amélioration de la distribution d'eau à Verleumont et de l'alimentation du réservoir 
de Trixheufosse 
Renforcement du réseau d'alimentation en eau potable des villages de Mont, Xhof
fraix et Longfaye 

Région : FLANDRE 

Investissements dans des activités industrielles, artisanales ou de service 

N.V. Firma Paul BOERMANS 
Extension d'une unité de production et de commerce de gros 
N.V. HASSAL 
Extension d'une usine de fonderie de métaux ferreux 
N.V. HENDRICKX - RADIATOREN HENRAD 
Extension d'une fabrique de radiateurs 

Investissements en infrastructures 

Extension du centre de récréation ,,De Spaanjerd" (lisez l'article dans ce même 
numéro d'EURinfo) 
Extension de la zone de transports Hoogstraten (Meer) 
Extension de la zone industrielle 
Zone industrielle de Lommel ,,Maatheide" 
Création de la zone artisanale ,,Gasthuisbosdreef" 
Extension de la zone industrielle 
Extension de la zone industrielle de Maasmechelen ,,Oude Bunders" 
Extension de la zone industrielle de Genk-Zuid 
Extension de la zone industrielle de Genk-Zuid 
Création de la zone artisanale ,,De Zolken" 
Extension de la zone industrielle ,,Genk-Noord" 
Extension de la zone industrielle de Tessenderlo-Paal 
Construction d'une station d'épuration des eaux usées pour l'abattoir communal 

Commune 

Libramont 
Libramont 

Libramont 
St-Hubert 

St-Hubert 

Tellin 

Virton 
Virton 
Wellin 
Hotton 
Messancy 
( sections Sélange 
et Turpange) 
Durbuy 
Florenville 
(sections Muno, 
Ste. Cécile, 
Fontenoille) 
Ste. Ode 
( sections Ti Ilet et 
Houmont) 
St-Hubert 
(sections St-Hu
bert, Arville, Ves
queville) 
Rendeux 
Libin 
(section Ochamps) 
Büllingen 
Sprimont 
Ferrières 
(sections de Fer
rières et de My) 
Bastogne 

Trois-Ponts 
Stoumont 
( section de Lorcé) 
Stoumont 
( section de La 
Gleize) 
Lierneux 
Lierneux 

Malmédy 

Commune 

Hasselt 

Zelem (Halen) 

Herentals 

Kinrooi 

Hoogstraten 
Turnhout 
Lommel 
Tongeren 
Hoeselt 
Maasmechelen 
Genk 
Bilzen 
Heusden-Zolder 
Genk 
Beringen 
Geel 
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Concours 
FEDER en FB 

6.112.525 
2.668.758 

1.731.163 
2.924.388 

927.658 

4.025.128 

4.116.668 
1.727.924 
5.246.397 
1.881.326 

15.802.000 

36.040.651 
21.774.480 

3.003.900 

16.286.000 

19.307.315 
7.124.557 

3.966.462 

826.956 
1.827.562 

1.589.523 

924.967 
2.291.524 

1.615.867 

Concours 
FEDER en FB 

3.839.402 

1.039.700 

15.657.646 

6.200.000 

7.080.000 
5.920.000 
4.440.000. 
1.677.00 
1.131.000 
2.928.000 
8.580.000 
3.690.000 
1.350.000 
3.090.000 

870.000 
7.775.010 
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La taxe sur les voitures neuves, 
une opération blanche pour le consommateur 

• Depuis le 3 janvier 1985, ou son mandataire est tenu de la directive, le régime de n'était même pas encore 
la Belgique a introduit une de communiquer ce prix la taxation n'avait pas été question de TVA, avait, se
nouvelle réglementation en catalogue à l'administra- modifié dans ce pays. Le Ion une communication du 
matière de TVA sur les voi- tion. gouvernement belge ar- Ministère des Finances 
tures particulières neuves guait de la possibilité pré- (réf. : B3/A39, en date du 
et les véhicules neufs pour Comme la base imposa- vue dans la directive de 8.6.84) ,,montré ses qua-
double usage mieux ble ne pouvait jamais être pouvoir prendre des me- lités surtout pour éviter les 
connus sous l'appellation inférieure au prix catalogue sures en dérogation dans échappatoires à l'imposi
voiture de direction. La annoncé, il n'était guère le but de simplifier le prélè- tion et les pertes de re
TVA n'est plus appliquée possible de tenir compte vement ou éviter certaines cettes fiscales qui en dé
sur le prix catalogue mais des rabais accord~' s à formes de fraude fiscale ou coulent inévitablement". 
sur la valeur réellement l'acheteur. Ainsi, mê e si des manières d'échapper à Ainsi, même après l'arrêt 
payée par l'acheteur au l'acheteur obtenait 1 ou l'impôt. de la Cour de Justice, la 
vendeur. 15 % de réduction, la TVA Belgique ne pouvait renon-

ces mesures sont la restait redevable sur le prix Finalement, la Commis- cer sans coup férir au prin-
conséquence d'un arrêt de catalogue plein, exacte- sion porta l'affaire devant la cipe de l'application du prix 
la Cour de Justice rendu le ment comme s'il n'y avait Cour de Justice à Luxem- catalogue. Cependant, 
1 O avril 1984 (affaire 324/ pas de rabais. bourg en vue de faire pour satisfaire aux exi-
82). Cet arrêt indique que condamner la Belgigue gences de la Cour tout en 
le régime d'imposition Ce régime n'était pas pour non respect des obli- s'assurant ,,dans l'avenir 
belge en matière de vente seulement d'application gations communautaires. un prélèvement correct et 
de voitures neuves est en pour les voitures neuves, il La Cour a donné raison à parce qu'à l'heure actuelle 
contradiction avec la direc- frappait aussi les voiture la Commission. Le régime il ne peut être question 
tive communautaire visant dites ,,de direction", c'est- d'imposition belge n'est d'amputer les recettes fis
l'harmonisation des prélè- à-dire les véhicules utilisés pas conforme à la directive cales", il a été décidé que 
vements de TVA. pendant moins de six mois européenne parce qu'il a la TVA se calculerait sur le 

Pour le consommateur, il par le constructeur, l'impor- pour effet d'imposer la four- prix réel de vente tout en 
tateur officiel ou un reven-

n'y a cependant pas de deur. Ces véhicules étaient niture ou l'importation des appliquant une taxe d'ins-
quoi pavoiser: le nouveau voitures sur une valeur sys- cription sur la différence 
régime prévoit une taxe considérés par l'adminis- tématiquement supérieure entre le prix catalogue et le 
complémentaire appelée tration fiscale comme à celle réellement payée montant figurant sur la fac-

• 

,,neufs". ,taxe d'inscription" calcu- par l'acheteur particulier ou ture. Le taux de cette taxe 
ée sur la différence entre la contre-valeur réelle obte- d'inscription est identique à 
le prix catalogue et le prix nue par le vendeur. celui de la TVA, 25 ou 33 % 
réellement payé. Le taux La sixième directive en selon la catégorie du véhi-
de cette taxe est identique matière de TV A Des mesures déroga- cule. 
à celui de la TVA, 25 ou toires peuvent toutefois 
33 %. L'état belge n'y perd être prises pour simplifier le 
donc rien ! Dans le cadre des efforts prélèvement ou éviter les 

Le prix catalogue 
critère minimum 

Jusqu'à présent, les ra
bais consentis à l'achat de 
voitures neuves en Belgi
que n'avaient eu aucune 
incidence sur le prélève
ment de la TV A. En effet, 
cette taxe était de toute 
manière prélevée sur le 
prix de catalogue, quelles 
que soient les réductions 
qu'ait pu obtenir l'acheteur. 

L' Arrêté Royal n°. 1 7 du 
20 juillet 1970 introduisait 
la notion de base imposa
ble minimum pour la fourni
ture d'une voiture neuve à 
une personne non reven
deur. C'est la valeur catalo
gue qui servait de base im-

•

osable, valeur catalogue 
brament déterminée par le 

constructeur ou son man-
dataire (importateur offi
ciel) pour la vente au parti
culier de voitures neuves 
d'un même type, équipe
ments et accessoires 
compris. Le constructeur 
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entrepris pour harmoniser fraudes et échappatoires, 
les TVA dans les divers sans que cela implique la 
pays membres, la sixième nécessité de recourir à des 
directive du 17 mai 1977 dérogations générales et 
définit la base minimale systématiques, comme 
d'imposition : ,,... par tout c'est le cas en Belgique, 
ce qui constitue la contre- pour atteindre le but visé. 
partie obtenue ou à obtenir La fin ne justifie pas tous 
par le fournisseur ou le les moyens. 
prestataire pour ces opéra- La Belgique a également 
tions de la part de l'ache- été condamnée pour le non 
teur, du preneur ou d'un respect des obligations 
tiers, y compris les subven- communautaires et doit 
tions directement liées au modifier sa législation. Voi
prix de ces opérations." là qui vient d'être fait, mais 

Cela vaut autant pour 
l'importation de marchan
dises que pour les fourni
tures à l'intérieur du pays. 

La réglementation belge 
n'était manifestement pas 
conforme à cette disposi
tion : le prélèvement de la 
TVA en Belgique se faisait 
sans tenir compte des ra
bais éventuellement obte
nus par l'acheteur. 

Malgré les rappels de la 
Commission, demandant à 
la Belgigue de se mettre en 
règle avec l~s dispositions 

avec l'idée derrière la tête 
de récupérer la perte de 
TV A et des rentrées fis
cales qu'elle soustend. 
C'est la taxe d'inscription, 
outil fiscal existant mais 
peu connu de Monsieur 
tout le monde, propriétaire 
d'une voiture. 

On repeint le bateau, 
mais .... 

L'ancien reg1me de pré
lèvement sur la base de la 
valeur catalogue qui exis
tait déjà alors qu'il 

Dans la pratique, l'ache
teur d'une voiture neuve ne 
paiera ni plus ni moins 
qu'auparavant. Les taxes 
payées par l'acheteur cou
vriront dorénavant en par
tie la TVA et en partie la 
taxe d'inscription. Un véhi
cule ne pourra être imma
triculé qu'après avoir 
acquitté cette taxe. L'ache
teur peut effectuer le paie
ment soit directement au
près d'un bureau de recette 
de la TVA, soit par l'entre
mise du vendeur. Le ré
gime ne s'applique qu'aux 
voitures neuves et aux voi
tures de direction de moins 
de trois mois. Les minibus, 
autocars, camions, ca
mionnettes ou véhicules à 
usage spécial comme les 
ambulances, n'entrent pas 
dans la catégorie visée. 

La taxe d'inscription 
n'est pas une nouveauté. 
Elle existe depuis 1978 
pour la vente de voitures 

Suite à la p. 11 
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L' Année de la Jeunesse 
Une jeunesse sans avenir? 

A la fin de 1983, la 
Communauté européenne 
comptait près de cinq mil
lions de jeunes inscrits 
comme demandeurs d'em
ploi. Cela représente une 
proportion de 1 sur 8 dans 
la tranche d'âge de 15 à 25 
ans. Si l'on examine la 
chose d'un autre point de 
vue, 4 européens sur 1 O 
sans emploi ont moins de 
25 ans. Combien de 
chances ont-ils de trouver 
un emploi et de se bâtir un 
avenir de non-assisté ? 

Deux spécialistes alle
mands des questions du 
travail et de l'emploi, Mi
chael Balle et Christoph 
Büchtemann ont publié les 
résultats de leurs travaux 
dans le numéro de décem
bre de CEDEFOP, publica
tion périodique du Centre 
européen pour le Dévelop
pement de la formation 
professionnelle à Berlin. Il 
en ressort qu'ils attendent 
peu d'amélioration dans le 
marché de l'emploi au 
cours des années à venir. 

Il y a à cela plusieurs rai
sons. Tout d'abord, la 
concurrence entre deman
deurs d'emploi se fait plus 
vive. Jusqu'en 1990, il faut 
compter en moyenne 
0,7 % d'augmentation an
nuelle du nombre de per
sonnes se présentant sur 
le marché de l'emploi. Il 
s'agit là des conséquences 
de la démographie et du 
comportement des grou
pes de travailleurs sur ce 
marché. 

Toutefois, les conditions 
économiques se présen
tent d'une manière plus fa
vorables qu'au début des 
années 80, mais l'accrois
sement du produit national 
brut réel de 2,3 à 2,8 pour
cent dans la Communauté 
ne se traduira pas par un 
taux équivalent de création 
d'emplois. La productivité 
va aussi augmenter, de 2,2 
à 2, 7 pourcent mais le 
nombre d'emplois disponi
bles ne ferait que croître de 
0,1 %. 

Le troisième facteur 
d'importance est la réduc
tion du temps de travail. On 
s'accorde à estimer qu'elle 
sera de 0,7 % par an. Dans 
ce cas, le chômage se si
tuerait encore dans la 
Communauté entre 9 et 

12 % compte tenu de l'évo
lution de la croissance et 
de la productivité. 

Marginalisation 

La concurrence entre de
mandeurs d'emploi restera 
donc intensive ce qui ne 
manquera pas d'entraîner 
une situation plus rude en
core pour les groupes so
ciaux les moins biens 
armés. 
Les jeunes se trouvent ain
si dans une position margi
nale. Ceux qui n'ont pas 
encore travaillé n'ont pas 
d'expérience profession
nelle tandis que les autres, 
s'ils participent déjà à la vie 
active, ils sont très vulnéra
bles du fait de leur ancien
neté réduite et de leur si
tuation juridique faible. Ils 
sont moins protégés dans 
leur entreprise et courent 
plus de risques que les au
tres de se voir licenciés. Ils 
peuvent moins facilement 
accéder à des postes à 
responsabilités, plus sûrs 
parce que plus qualifiés. 

Les chances d'emploi 
sont maigres pour tous les 
jeunes mais plus particuliè
rement pour ceux qui sont 
issus des couches sociales 
les plus modestes, pour les 
jeunes faiblement scola
risés ou provenant de 
groupes éthniques minori
taires, pour ceux qui sont 
originaires de régions à 
forte densité de population 
et à industries vieillies. 
Tous ceux-là ont moins de 
possibilités de trouver de 
l'emploi que les autres du 
même âge. Ils ,,décro
chent" plus rapidement 
dans la lutte pour l'emploi. 

La durée moyenne as
sez réduite de chômage 
chez les jeunes s'explique 
aussi par leur retrait du 
marché de l'emploi: ils 
sont en effet assez inclinés 
à accepter du travail de vo
lontaire non rémunéré ou à 
entamer une formation 
complémentaire. Il apparaît 
cependant, au vu de cer
taines enquêtes, que les 
périodes de chômage se 
font plus longues à mesure 
que ces jeunes avancent 
en âge. Ils montrent ainsi 
souvent un itinéraire 
professionnel instable. 
Dans la majorité des Etats 
membres de la Commu
nauté, on voit augmenter le 

nombre d'emplois tempo
raires et celui de carrières 
sans statut ferme. Et c'est 
vers eux que se dirigent les 
jeunes. 
Ainsi donc, la qualité même 
des emplois a tendance à 
diminuer. Cette détériora
tion qualitative frappe aussi 
les postes de formation. En 
République Fédérale par 
exemple, l'offre s'est dépla
cée vers des métiers arti
sanaux ce qui se traduit 
pour un nombre toujours 
plus élevé de jeunes, par 
un risque de déqualifica
tion, de déclassement so
cial et en fin de compte, de 
chômage. 

Enfin, un nombre crois
sant de jeunes se contente 
d'un poste ou d'une car
rière qui se situe à un ni
veau inférieur à leur forma
tion ce qui a pour effet se
condaire que les moins 
qualifiés se voient re
poussés encore plus bas 
ou ne sont tout simplement 
plus en mesure d'accéder 
à l'emploi. Dans cette réac
tion en chaîne, ce sont les 
jeunes des classes labo
rieuses, et surtout les filles, 
qui sont les perdants. S'ils 
trouvent un travail, il n'est 
souvent que temporaire ou 
sans protection statutaire. 

,,Babyboom" 

Malheureusement, tout 
cet ensemble de phéno
mènes ne fera que s'inten
sifier au cours des années 
à venir, s'il n'y est pas re
médié à temps. Le ,,Baby
boom" de l'après guerre 
aura ses effets jusqu'à la 
fin des années 80, et jus
que là le nombre des de
mandeurs d'emplois sur le 
marché du travail augmen
tera. De plus en plus de 
jeunes devront se débrouil
ler pour survivre dans des 
itinéraires professionnels 
précaires ou sous-évalués 
si ce n'est se retrouver pu
rement et simplement sans 
travail. 

La pression concurren
tielle devrait se faire moins 
forte dans les années 90 
mais alors, au moment où 
le marché de l'emploi com
mencera à pouvoir à nou
veau absorber plus de 
jeunes, il sera vraisembla
blement trop tard pour ceux 
qui sont jeunes aujourd'hui. 
Leur très longue attente 

sans être intégrés dans le. 
monde du travail aura 
conduit à leur marginalisa-
tion, une marginalisation 
difficilement récupérable. 
Sauf si les mesures politi
ques nécessaires sont 
prises à temps. 

La Grande-Bretagne et 
dans une certaine mesure 
aussi l'Allemagne, ont 
tenté de rémédier à cette 
situation en augmentant 
l'offre d'emplois sans pour 
autant grever exagérément 
les finances publiques 
mais alors au détriment 
des prestations sociales. 
Selon Michael Balle et 
Christoph Büchtemann, le 
seul résultat obtenu est 
une recrudescence du chô
mage et un renforcement 
de l'inégalité de la réparti
tion des emplois disponi
bles. 

Quand par contre, l'Etat 
augmente les dépenses 
publiques, (on l'a vu en 
France) sans mesures 
complémentaires, le seul 
résultat est de freiner à. 
court terme l'augmentation 
du chômage. 

Si l'on cherche à réelle
ment vouloir améliorer la 
situation, l'Etat doit puiser 
encore plus dans ses 
caisses. C'est la condition, 
nécessaire et indispensa
ble mais qui doit être assor
tie d'une ,,conception glo
bale d'une politique de 
l'emploi agissant sur les 
structures", accompagnée 
par des stratégies de ré
duction du temps de travail 
et de redéploiement de 
l'emploi. 

Les PME 

L'élément essentiel de 
cette politique est l'intro
duction de nouveaux pro
duits et procédés. T echno
logie des robots, miniaturi
sation des composants, mi
cro-électronique, mise au 
point des technologies de 
l'environnement, pour n'en 
citer que quelques uns. 

En même temps croît 
l'importance des services 
proches de la production •• 
tel que le conseil technolo
gique, l'élaboration de logi
ciels et bien entendu, lare
cherche scientifique. 

L'exemple américain 
montre que ce sont surtout 
les petites et moyennes en
treprises qui sont sources 
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.de croissance et de créa
tions d'emplois. D'autre 
part, on assiste dans la 
Communauté à une de
mande de plus en plus 
forte d'investissements pu
blics dans une série de do
maines qui constituent de 
nouveaux débouchés et 
qui ouvrent des emplois. 
Citons la rénovation ur
baine, le développement et 
la modernisation des voies 
de communication, la re
cherche de nouvelles sour
ces d'énergie et moyens 
d'économiser l'énergie, 
l'accroissement de l'offre 
des prestations sociales et 
de développement des ser
vices de santé. 

Troisième secteur, celui 
du troisième circuit de tra
vail. C'est un secteur en
core largement en friche. 
Les jeunes y trouvent at
trayantes les ouvertures 
d'emplois. Une enquête de 
1984 révèle qu'un quart 
des interrogés parmis les 
jeunes allemands est prêt à 

•

prendre un emploi dans 
une entreprise alternative 
même s'il est moins remu
néré. 

Il est évidemment insuffi
sant que l'Etat se contente 
d'ouvrir de nouvelles voies 
sans mener une politique 

de formation professionnel
le qui relève à temps le défi 
des nouveaux besoins de 
qualification. Formation . et 
emploi sont indissociable
ment liés. 

Non traditionnel 
Il importe que l'Etat 

prenne sans retard les dis
positions nécessaires pour 
que la génération qui au
jourd'hui doit se faire une 
carrière puisse trouver du 
travail à brève échéance. 
Le risque de la marginali
sation durable est en effet 
grand. 

Selon l'avis des deux 
spécialistes allemands, il 
est peu sensé de maintenir 
les jeunes le plus long
temps possible à l'écart du 
marché du travail en pro
longeant la scolarité et en 
donnant une formation pro
fessionnelle peu cohé
rente. Cela revient à dépla
cer les problèmes vers le 
groupe des 18-25 ans. 

Les programmes de 
création d'emplois de 
courte durée et sans réelle 
qualification professionnel
le officielle sont tout aussi 
inefficaces aux yeux des 
deux auteurs. Les subven
tions versées pour les 
jeunes nouvellement em-

bauchés sont inopérantes ; 
au lieu de créer des em
plois, elles semblent avoir 
pour effet dans les pays ou 
elles sont appliquées, de 
bénéficier aux entreprises. 
Mais alors ... ? 

L'efficacité des pro-
grammes futurs de lutte 
contre le chômage des 
jeunes dépend, selon les 
auteurs, des éléments sui
vants: 
D Travail (emploi) et for
mation (avec qualification 
certifié par un diplôme) doi
vent se combiner systéma
tiquement. 
D La création d'emplois 
doit tenir compte des capa
cités et des intérêts spécifi
ques des jeunes et offrir 
des perspectives profes
sionnelles durables. 
D Les divers groupes ci
bles doivent recevoir un 
type d'approche spécifi
que. Sur le marché de 
l'emploi actuel, il faut créer 
de nouvelles possibilités 
pour les jeunes dont le pro
blème essentiel est la pé
nurie générale de travail. Et 
créer un second marché de 
l'emploi se composant de 
postes durables et pro
tégés pour les jeunes à 
problèmes qui ne seraient 
probablement pas intégrés 
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dans le circuit traditionnel 
,,primaire" de l'emploi. 
D Chaque région de la 
Communauté doit faire 
l'objet d'une approche par
ticulière. 
D Les initiatives non tradi
tionnelles de création 
d'emplois et de mise en 
œuvre de projets dans les 
circuits dits informels de 
l'économie doivent être 
systématiquement pous
sées. 
D Il faut pouvoir disposer 
librement des moyens fi
nanciers au bénéfice des 
organisations concernées 
telles que les communes, 
les organismes de jeunes, 
les associations syndi
cales, les bureaux de tra
vail, les organisations pro
fessionnelles etc. 

Tout cela coûte bien en
tendu beaucoup d'argent. 
Mais le chômage des 
jeunes et la permanence 
de la marginalisation qui 
pour des millions d'entre 
eux en serait la consé
quence, coûterait proba
blement aussi cher à 
l'Europe. 

C'est aux européens 
eux-même qu'il revient de 
faire le choix et d'évaluer 
les avantages et les incon
vénients. 

Fonds Social Européen 
Montants agréés en 1984 pour la Belgique (suite aux listes publiées dans EURinfo n°5 91 et 92) 

Formation et orientation professionnelle, jeunes de moins de 25 ans 

Description Bénéficiaires 

Formation des formateurs (régions dé
favorisées) 

(Re)prise d'une activité professionnelle 
des femmes dans les emplois dans les
quels elles sont sous-représentées 

Ministère de la Communauté française -
Brabant 
De Poort-Beraber - Oost-Vlaanderen 
Idem 
Université de Liège 
ONEM - Liège 

Formation et orientation professionnelle, personnes de plus de 25 ans 
Formation des formateurs (régions dé- Centre de formation et d'éducation fami-
favorisées) liale - Liège 

Idem 

•

Favoriser la formation professionnelle 
et/ou l'adoption des postes de travail 
des personnes handicapées 
Formation des formateurs (travailleurs 
migrants) 

Actions spécifiques 
Evaluation de projets financés par le 
Fonds Social Européen 
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Ministère de la Communauté française -
Brabant, Liège 
FISAJ - Brabant, Bruxelles, Hainaut, 
Liège, Luxembourg, Namur 
La Serre-Outil - Brabant 

Ministère de la Communauté française 
ONEM - Antwerpen, Brabant, Hainaut, 
Liège, Limburg, Luxembourg, Namur, 
Oost-Vlaanderen, West-Vlaanderen 

C.E.P.E.C. 

Montants 
agréés FB 

970.000 
294.761 
832.871 

1.700.000 
431.395 

124.576 
352.000 

354.971 

1.796.088 
1.125.727 

354.971 

12.368.088 

6.630.000 

Personnes 
concernées 

87 
16 
45 
20 

5 

12 
34 

20 

4 
6 

20 

314 

2.095 
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La politique commune de la pêche 

Près de deux ans après 
son adoption, la politique 
commune de la pêche 
tente toujours d'être recon
nue comme l'une des véri
tables politiques com
munes de la Communauté. 
La mise en place d'une tel
le politique implique des 
problèmes inévitables qui 
ont quelque peu retardé le 
fonctionnement harmo
nieux d'un système qui doit 
tâcher de gérer de vastes 
eaux, des ressources fluc-
tuantes et une main 
d'œuvre de quelques 
140.000 pêcheurs et de 
plus d'un million de travail
leurs d'industries annexes. 

Ce n'est pas la première 
fois que les grands pays 
d'Europe occidentale es
saient d'organiser la pêche 
dans ce qui est maintenant 
les eaux communautaires. 
Il y a plus de cent ans, huit 
d'entre eux ont formé la 
Convention de la pêche en 
Mer du Nord qui établissait 
la limite des eaux territo
riales à 3 milles. Mais 
même à cette époque les 
intérêts nationaux étaient 
entrés en jeu et la Norvège 
et la Suède avaient refusé 
de coopérer. 

La Politique commune 
de la pêche est entrée en 
vigueur en janvier 1983. 
Presque immédiatement 
s'est posé le problème ap
paremment insoluble du 
partage des ressources 
communes de hareng. Au 
bout d'un an, les ministres 
responsables de la CE ont 
adopté un système 
complexe de fixation de la 
part des stocks de hareng 
de mer du Nord qui revien
dra à chaque Etat membre. 

Jusque là donc, pas de 
problème. Mais au cours 
de l'été 1984, les . Norvé
giens qui ont accès à une 
part des stocks communs, 
réagirent vivement au fait 
que la Communauté esti
mait que seule une petite 
part du stock de hareng se 
trouvait dans les eaux nor
veg1ennes. Selon la 
Commission de la CE, les 
experts évaluaient cette 
part à 3 ou 4 %, et donc la 
Norvège ne devait recevoir 
qu'une proportion corres
pondante du quota maxi
mum global (TAC) de 
170.000 tonnes. Oslo ré
pondit immédiatement en 

deux ans après 
pêchant le plus possible 
pour étayer son argument. 
Ce conflit n'a pas encore 
été résolu. 

Une Planification 

Mais la politique de 
pêche à réussi dans la me
sure où elle permet aux pê
cheurs une certaine planifi
cation. Pour la première 
fois, les propositions de 
quotas ont fait l'objet d'un 
accord à Bruxelles bien 
avant le début de la cam
pagne de pêche (bien que 
le conflit au sujet du hareng 
ait retardé un accord sur 
les propositions pour 
1985), les quotas globaux 
sont fixés sur recomman
dation d'experts et par
tagés entre les Etats mem
bres sur base de pourcen
tages fixes. Ces quotas na
tionaux reflètent les mon
tants des prises tradition
nelles du milieu des an
nées 70 et prennent en 
compte les activités per
dues dans les lieux de 
pêche éloignés (en raison 
des pays tiers comme 
l'Islande qui ont imposé 
leur propre zone économi
que exclusive de 200 
milles). 

La zone économique ex
clusive de la Communauté 
fut établie en 1976, interdi
sant ainsi les eaux commu-

nautaires aux flottes des 
pays de l'Europe de l'Est et 
d'autres pays, bien que la 
CEE ait accordé un accès 
à certains d'entre eux con
tre le droit pour sa propre 
flotte de pêcher dans leurs 
eaux territoriales. 

Les pays Tièrs 

On a vu que les pro
blèmes du hareng illus
traient bien les difficultés 
qui existaient pour dépas
ser les intérêts nationaux, 
tant des Etats membres 
que des pays tiers asso
ciés à la Communauté. 
Mais d'autres accords avec 
des pays tiers semblent 
moins problématiques, le 
Canada et les Etats Unis 
étant d'excellents exem
ples de cette coopération. 
Le retrait du Groenland de 
la Communauté s'est fait 
aussi sans qu'apparaissent 
les difficultés que l'on au
rait pu craindre dans les 
premiers temps. L'Espa
gne et le Portugal vont 
bientôt passer du statut de 
pays tiers à celui d'Etat 
membre en période transi
toire, mais les problèmes 
ne s'arrêteront certaine
ment pas là. Enfin les ac
cords avec d'autres pays 
moins développés sont en 
bonne route et la Commu
nauté a négocie accès 
et aide à long terme avec 

Pêche 
Le 28 novembre 1984, la 

Commission a approuvé 
une série de projets d'aide 
en faveur de la pêche cô
tière dans le cadre des ac
tions communes de res
tructuration, de modernisa
tion et de développement 
du secteur de la pêche et 
de développement du sec
teur de l'aquaculture. Le 
montant communautaire 
total s'élève à 29, 189 Mio 
Ecu. 

Huit projets belges ont 
été retenus pour un 
concours Communautaire 
global de 80.252.527 FB. Il 
s'agit de 6 projets pour la 
construction de nouveaux 
bateaux ayant Zeebrugge 
(5) et Ostende (1) pour port 

d'attache et de deux pro
jets de modernisation de 
bateaux à Nieuwpoort. 

Le 31 mars 1984, date 
ultime pour l'entrée de de
mandes d'aide, 666 projets 
étaient soumis pour une 
aide de 96,3 millions d'Ecu. 
De ces 666 projets, finale
ment 382 recevront de 
l'aide. Les projets sont ré
partis par pays de la façon 
suivante: 
Allemagne: 
Belgique: 
Danemark: 
Grèce: 
France: 
Irlande: 
Italie: 
Pays-Bas: 
Royaume-Uni : 
Total: 

6 
8 

52 
39 
63 
11 

133 
11 
59 

382 

plusieurs pays d'Afrique et. 
des Caraïbes. 

Mais pendant que l'inté
rêt du public était retenu 
par des questions d'inté
rêts et de responsabilités 
externes, tout un travail de 
coulisse a été fait pour gé
rer les aspects quotidiens 
de la politique commune 
naissante de la pêche. 

Le financement commu
nautaire dans ce secteur 
est souvent critiqué pour sa 
modestie. Il est vrai qu'à 
côté de la taille des dé
penses agricoles, la divi
sion de la pêche semble 
devoir être condamnée à 
rester dans l'ombre du sec
teur de l'agriculture, mais 
on doit garder à l'esprit que 
celui-ci est considérable
ment plus étendu et plus 
rationnel. 

Toutefois la qualité et la 
commercialisation des pro-
duits ont été améliorées au 
cours de ces deux pre
mières années, tout 
comme les normes de sé
curité et la formation des • 
pêcheurs. L'aide au déve-
loppement accordée par · 
Bruxelles a permis de dé
velopper la pêche et 
l'acquaculture en Méditer
ranée. 

La Méditerranée 

La récente adhésion de 
la Grèce et la prochaine ar
rivée de l'Espagne ont en 
effet renforcé la position 
des régions méridionales 
de la Communauté où 
l'aquaculture et les techno
logies annexes ont un po
tentiel de croissance éco
nomique considérable. 

La protection des stocks, 
menacés par une exploita
tion excessive, est aussi 
une préoccupation de la 
politique communautaire. 
La taille des mailles de filet 
a été sévèrement contrôlée 
et fixée autour de 80 mm, 
une taille relativement res
treinte si on la compare à la 
moyenne islandaise de 155 
mm. Les recherches se 
poursuivent également 
pour trouver de nouvelles • 
espèces et de nouveaux 
lieux de pêche au delà de 
la sphère immédiate de la 
Communauté. La flotte 
néérlandaise par exemple 
possède de nouveaux bâti
ments pour pêcher dans 
les régions arctiques et ra-
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~ener les prises pour les 
vendre au port. 

Jusqu'ici le coût du 
transport et de la main 
d'œuvre ont empêché les 
bateaux britanniques et 
français de s'aventurer 
dans l'Atlantique sud, mais 
l'idée de rejoindre les pê
cheurs d'Europe de l'Est, 
les Japonais et les Espa
gnols près des Falklands a 
souvent été avancée, no
tamment par le Parlement 
européen. 

D'autres progrès ont été 
fait, tant dans la technique 
que la gestion dans ce sec
teur. Par exemple l'utilisa
tion de matériaux de 
construction plus légers, 
celle des containers pour 
les prises, le développe
ment de nouveaux moteurs 
selon le type de voyage en
trepris et l'adaptation de 
l'industrie de transforma
tion du poisson qui peut 
traiter maintenant de plus 
petites espèces dont les 
arêtes sont plus nom-

•

reuses comme le chin
hard et le merlans bleu et 

qui sont abondants dans 
les eaux communautaires. 

L'inspection 

La CE dispose aussi 
d'une équipe d'inspecteurs 
(treize ex-inspecteurs na
tionaux) qui ont déjà rem
porté quelques succès no
tables. Plusieurs cas 
d'exploitation excessives 
ont été ainsi porté à la 
connaissance de Bruxelles 
et a permis d'interdire cer
tains lieux de pêche dont le 
stock était presque épuisé. 
Cette équipe n'est toutefois 
pas assez nombreuse pour 
représenter une force de 
police efficace et son ren
forcement a été demandé à 
maintes reprises. Or la tail
le du budget annuel de la 
pêche (environ 45 millions 
d'Ecus ou 0,3 % du mon
tant total du FEOGA) ne 
permet pas d'envisager de 
nouveaux recrutements. 

L'introduction de livres 

•
e bord pour les bateaux 
ommunautaires, début 

1985, permettra d'aider les 
inspecteurs dans leurs 
tâches. Ce travail de 
contrôle est important et a 
donné des résultats mesu
rables. Le prix du poisson a 
légèrement augmenté dans 
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toute la Communauté puis
qu'en réduisant les prises 
excessives on a diminué 
les quantités de poisson 
disponibles, garantissant 
ainsi des prix plus élevés. 

On contrôle d'ailleurs 
mieux ces prix à Bruxelles. 
En encourageant active
ment les pêcheurs à se re
grouper dans des organi
sations de producteurs, on 
a pu contribuer à maintenir 
leur niveau de revenu. Ce 
type de gestion permet de 
concilier l'offre dans les 
ports à la demande des 
consommateurs et de 
l'industrie. Si l'offre des 
acheteurs potentiels est à 
un bas niveau, les organi
sations de producteurs 
peuvent retirer le poisson 
du marché. La CE paie 
alors les pêcheurs à un prix 
spécial, généralement 70 à 
90 % du prix d'orientation, 
pour compenser leur perte 
de revenu immédiat. 

La congélation 

La CE subventionne 
aussi les organisations de 
producteurs pour la congé
lation du poisson jusqu'à 
ce que les prix remontent. Il 
existe un système de prix 
de référence et de prélève
ments pour les importa
tions de poisson à bas prix. 
Ces droits d'entrée peu
vent être supprimés quand 
l'approvisionnement 
communautaire est insuffi
sant comme c'est le cas 
pour le cabillaud ou le thon. 

Quant à l'avenir; la 
Commission aidera la res
tructuration de la flotte 
communautaire. Un mon
tant de 250 millions d'Ecus, 
attribué pour une période 
de trois ans, contribuera à 
réduire la capacité totale 
de cette flotte, les subven
tions étant accordées selon 
le tonnage supprimé. D'au
tres encouragements fi
nanciers sont prévus pour 
moderniser la flotte et venir 
en aide aux régions cô
tières qui dépendent de la 
pêche. 

Si la gestation de cette 
politique commune de la 
pêche a été longue, des ef
forts importants sont main
tenant faits pour dépasser 
les différences nationales 
et en coordonner la ges-

tion. L'arrivée de 
l'Espagne, avec ses atouts 
et ses problèmes, rend 
plus importante la néces
sité d'avoir une stratégie à 
long terme solide. On a be
soin d'une politique 
communautaire pour ras
sembler les différentes po
sitions nationales et éviter 
la diplomatie ,,à coup de 
canon" que l'on a connue 
dans les années 1970. 
Mais si l'on tient compte de 
la brièveté de son exis
tance, il semble que la poli
tique commune de la 
pêche, progresse en direc
tion de ces objectifs. 

L'elargissement de la 
Communauté, qui entraine
ra l'arrivée des flottes 
considérables de l'Es
pagne et du Portugal, me
nace de rompre le fragile 
équilibre de la politique 
commune de la pêche. 
L'Espagne pêche chaque 
année quelques 1 ,2 mil
lions de tonnes de poisson, 
essentiellement destinées 
à la consommation hu
maine. L'Espagnol 
consomme en moyenne 32 
kg de poisson par an, c'est 
à dire le double de la 
moyenne communautaire. 

L'importance économi
que de ce secteur en Es
pagne est illustrée par sa 
valeur dans le PNB de ce 
pays - 0,8 % - alors que 
ce pourcentage est de 
0, 13 % pour le reste de la 
Communauté. C'est cette 
dépendance qui a conduit 
les responsables espag-

Suite de la p. 7. 

d'occasion eritre particu
liers, lorsque la Belgique a 
été contrainte de supprimer 
la TVA sur ces ventes. Elle 
est toujours due lors de 
l'inscription du véhicule au 
Ministère des Communica
tions mais l'exemption est 
accordée si la TVA a été 
acquittée. 

Somme toute, la Belgi
que est parvenue sans trop 
de modifications à sa lé
gislation intérieure, à se 
conformer aux prescrip
tions découlant de la 
sixième directive commu
nautaire en matière de 
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nols à exiger beaucoup au 
cours des négotiations 
d'adhésion. 

Après le sommet de Du
blin en décembre il reste de 
difficiles négociations à 
mener. Certains Etats 
membres souhaitent 
qu'une période de dix à 
quinze ans soit nécessaire 
avant que la flotte espa
gnole (17.000 bateaux) 
n'opère normalement 
comme les autres flottes 
communautaires. Le gou
vernement de Madrid es
time que cette proposition 
est ,,inacceptable" et de
mande un accès plus im
portant aux stocks commu
nautaires, notamment dans 
les eaux traditionnelles de 
la Baie de Biscay et de 
l'Océan atlantique au large 
de la côte ouest de 
l'Irlande. 

Les négociations avec le 
Portugal sont pratiquement 
terminées, seuls quelques 
points concernant la 
protection de l'industrie de 
la sardine dans l'Océan 
atlantique restant à régler. 
Mais il faudra trouver des 
solutions aux sérieux pro
blèmes encore en suspens 
avec l'Espagne avant le 
printemps si l'on veut que 
les parlements nationaux 
disposent d'un délai suffi
sant pour ratifier les traités 
d'adhésion dans les temps, 
c'est-à-dire avant janvier 
1986. 

lan Geoghegan 

TVA. La TVA n'est plus 
prélevée que sur le prix 

,réellement payé pour une 
voiture et si le prix . réel . ne 
correspond pas au prix ca
talogue, l'état prélève un 
impôt sur une fiction, l'écart 
entre ces deux prix. Les re
cettes fiscales de l'ancien 
système sont ainsi mainte
nues dans le nouveau ré
gime mais seule l'étiquette 
change de nom. La taxe 
d'inscription apparaît une 
fois de plus comme une 
manœuvre pour _échapper 
aux obligations commu
nautaires en matière de fis
calité. 

Jan Van hoof 
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Le 7 février un Centre 
commercial chinois pour 
l'Europe occidentale a été 
inauguré à Hambourg. A 
cette occasion, Monsieur 
Willy De Clercq, responsa
ble des Relations exté
rieures et de la politique 
commerciale a exprimé, au 
nom de la Commission des 
CE et en présence du Mi
nistre chinois du 
commerce, Madame Chen 
Muhua, le souhait de voir 
se développer pleinement 
le potentiel des relations 
commerciales et que soit 
renforcée la part relative de 
la Communauté du marché 
chinois. ,,Nous félicitons 
les dirigeants chinois des 
succès emportés en 1984 
dans le secteur industriel 
dont la production a 
augmenté de 13,6 %. 

L'action du Gouverne
ment chinois vise d'assurer 
la place et le statut 
conforme à son prestigieux 
passé ... Parmi les moyens 
mis en œuvre pour attein
dre ses objectifs ambitieux, 
la Chine pratique avec ré
solution une politique 
d'ouverture vers l'étranger 
et entend, à cet effet, facili
ter, intensifier et diversifier 
les relations commerciales 
et économiques avec ses 
partenaires ... 

Le fait que la Chine et la 
Communauté tentent cha
cune de leur côté une 
expérience unique et cela 
en toute indépendance, 
tout en voulant une coopé
ration accrue avec tous les 
pays tiers, nous rap
proche ... 

La ,,China United Tra
ding Corporation", qui est 
l'appellation correcte du 
Centre commercial, com
mence ses activités multi
ples au moment où en 
Chine même on assiste à 
de profonds changements 
en matière de politique 
commerciale ... 

Dans ce vaste pro
gramme de développe
ment de l'économie chi
noise, l'Europe occidentale 
a la possibilité de jouer un 
rôle capital. D'abord, elle 
est particulièrement bien 
placée pour participer à la 
modernisation des entre-

Présence chinoise 
prises existantes. La 
Commission des Commu
nautés européennes en
tend poursuivre son action 
d'envoie d'experts à cet ef
fet. Ensuite, nous pouvons 
apporter une technologie 
adéquate dans les sec
teurs de pointe ou aux 
grands projets prioritaires. 
Enfin, nos amis chinois 
nous affirment que nous 
pouvons leur être utiles en 
formant certains experts, 
que ce soit en gestion 
d'entreprises, dans le do
maine de l'informatique, de 
l'énergie ou bien de la pro
motion commerciale ou de 
l'interprétation ... 

La ,,China United Tra
ding Corporation" va donc 
offrir ses services à nos 
opérateurs au bon mo
ment, car elle les aidera à 
se familiariser avec les ré
formes en cours et à mieux 
comprendre les nouveaux 
besoins. En même temps, 
elle facilitera aux opéra
teurs chinois le marketing 
et la prospection de nos 
marchés". 

Dix ans après 

L'intérêt manifesté par la 
Chine pour la construction 
européenne remonte au 
début des années 1970. 
Outre les aspects propre
ment politiques, des ques
tions liées à la politique 
commerciale commune ont 
incité également à renfor
cer les contacts entre la 
République Populaire de 
Chine et la Communauté. 

Les accords commer
ciaux bilatéraux entre les 
Etats membres et la Chine 
arrivaient à échéance à la 
fin de l'année 1974, confor
mément aux décisions 
prises par les institutions 
communautaires concer
nant l'instauration d'une 
politique commerciale 
commune. 

Aussi, au mois de no
vembre 197 4 la Commu
nauté a transmis à la Répu
blique Populaire de Chine 
un aide-mémoire, indiquant 
sa volonté de conclure un 
accord de commerce. 

Lors d'une visite en 
Chine en 1975 de Sir 
Christopher Soames, alors 

Vice-Président de la 
Commission, le gouverne
ment chinois a annoncé sa 
décision d'établir des rela
tions officielles avec la 
Communauté et d'accrédi
ter un ambassadeur. De 
même les autorités chi
noises ont exprimé l'inten
tion d'examiner favorable
ment la proposition de la 
Communauté de négocier 
un accord commercial ap
proprié pour remplacer les 
accords bilatéraux venus à 
expiration. 

C'est le 3 avril 1978 que 
fût signé l'Accord Commer
cial entre la Communauté 
Européenne et la Républi
que Populaire de Chine, 
marquant une étape impor
tante dans le rapproche
ment entre l'Europe et la 
Chine. 

Le 18 juillet 1979 fût pa
raphé un accord textile. 

Le programme de forma
tion de cadres chinois dans 
divers services de la 
Commission et les nom
breuses visites de person
nalités dans les deux sens 
ont multiplié les contacts 
fructueux. 

La semaine commerciale 
CE-Chine au printemps 
1981 , motivant la venue 
dans la Communauté de la 
plus importante délégation 
économique à haut niveau 
qui se soit jamais déplacée 
hors de Chine, (cent per
sonnes), constitue un jalon 
essentiel dans les relations 
CE-Chine depuis la signa
ture de l'accord commer
cial. Première manifesta
tion de ce genre organisée 
par la Commission avec un 
pays tiers, elle a œuvré 
dans le sens d'un examen 
de possibilités nouvelles, 
aussi bien pour les expor
tations chinoises vers la 
Communauté dans les sec
teurs de demande effective 
que pour les exportations 
communautaires de ma
chines et d'équipement à 
destination de la Chine. 

Faisant suite à une mis
sion de hauts fonction
naires de la Communauté 
européenne en Chine en 
novembre 1981, le séjour à 
la Commission et dans les 
Etats membres d'une délé-
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gation chinoise de fonction-· 
naires de l'énergie en fé
vrier-mars 1982 a jeté les 
bases d'une collaboration 
étendue et à long terme 
dans ce domaine. 

Lors de sa visite à la 
Commission le 5 juin 1984 
à Bruxelles, le premier Mi
nistre chinois, Monsieur 
Zhao, a exprimé le souhait 
de voir son pays dévelop
per davantage sa coopéra
tion avec la Communauté 
p.e. en élargissant l'accord 
commercial de 1978 de 
manière à y incorporer la 
coopération économique. 
Pour sa part, la Commis
sion voudrait que cette 
coopération s'étende éga
lement aux domaines de 
l'énergie et des transports. 

Le 27 septembre 1984, 
le Vice-Président de la 
Commission, Monsieur W. 
Haferkamp, a paraphé à 
Pékin le nouvel accord 
commercial et 
mique. 

Monsieur De Clercq et 
Madame Chen Muhua ont 
convenu que le nouvel ac
cord CE-Chine sera signé 
à Bruxelles au mois de mai 
prochain. La signature 
coïncidera avec le dixième 
anniversaire des relations 
entre la Communauté et la 
Chine. 

Il a été également conve
nu qu'une nouvelle se
maine commerciale CE
Chine aura lieu à Bruxelles 
vers la fin 1985 qui profite
ra de l'expérience de la 
première semaine organi-
sée en 1981 . Pour 
conclure, Monsieur De 
Clercq a déclaré à Ham
bourg : ,,L'Europe occiden-
tale et la Chine, chacun de 
leur côté ont été au cours 
de l'histoire des foyers dé
terminants pour le dévelop
pement de la culture, du 
progrès scientifique et éco
nomique. Nul doute, que le 
resserrement de la relation,. 
auquel ce Centre contri
buera, permettra à l'esprit 
créatif de leurs peuples, à 
leurs potentiels économi-
que et scientifique de parti
ciper de façon encore plus 
substantielle au progrès de 
l'humanité". 
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LA VIE DE LA COMMUNAUTE 

La ges1ion des ressources 
humaines dans 
les nowelles technologies 

Une conférence organisée à Galway (Irlande) vient d'exami
ner les liens entre l'enseignement et l'industrie des nouvelles 
technologies. De nouvelles initiatives, tels les programmes de 
formation dans les entreprises, ont été qualifiées ,,d'îlots dans 
un océan de désastre". Euroforum a cherché à savoir pourquoi. 

Le défi que doit relever la nouvel
le Commission aujourd'hui est de 
définir une stratégie qui intégrera les 
aspects humains de la révolution 
technologique aux conséquences in
dustrielles. Elle participe déjà à des 
programmes destinés à améliorer la 
position des Etats membres de la CE 
dans la course aux nouvelles techno
logies. Ils consistent principalement 
à stimuler l'industrie pour qu'elle 
produise le matériel nécessaire à la 
technologie de l'information, mais, 
aussi à la technologie de la commu
nication, la biotechnologie, etc ... 
Dans ce domaine, la balance ne pen
che pas en faveur de l'Europe puis
que, pour les technologies de, 
l'information par exemple, elle ne 
possède que 10 % du marché mon
dial et 40 % de son propre marché. 

Mais la Commission examine aus
si les problèmes et les perspectives 
que ces nouvelles technologies ap
portent dans les domaines sociaux, 
de l'éducation et de l'emploi. Ces 
problèmes et les problèmes indus
triels sont liés et sont rattachés à la 
même nécessité de placer l'Europe 
shç la scène des nouvelles technolo
gies. 

En janvier 1984, la Commission a 
élaboré les grandes lignes d'une stra
tégie dans une communication. 
Changements technologiques et 
adaptation sociale (COM(84)6), qui 
attirait l'attention sur le besoin 
d'une politique communautaire en 
matière d'éducation et de formation 
dans le domaine des nouvelles tech
nologies. Elle soulignait également 
la nécessité de consulter et de faire 
participer ceux dont les emplois se-· 
raient affectés par l'introduction de 
ces technologies. Elle reconnaissait 
que cette ,,troisième révolution" in-
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dustrielle avait des conséquences bé
néfiques, mais aussi néfastes, puis
qu'elle entraînait des pertes 
d'emplois et des déqualifications 
aussi bien que la création de nou
veaux emplois, et qu'il était donc 
important de se pencher sur ces con
séquences humaines. 

Cette communication fut discutée 
par les ministres concernés en juin 
1984 puis par les chefs d'Etat et de 
gouvernement à Fontainebleau qui 
ont approuvé la position de la Com
mission. Six mois plus tard, à la fin 
de la Présidence irlandaise, c'est-à
dire en décembre 1984, la Commis
sion a organisé avec la collaboration 
d'organismes d'enseignements irlan
dais, une conférence à Galway qui 
devait examiner la question de la 
coopération entre l'industrie et 
l'éducation dans le domaine de la 
technologie de pointe dans la CE. 

La conférence qui réunissait des 
représentants de l'enseignement su
périeur, de l'industrie, d'organismes 
publics de tous les Etats membres et 
des représentants de la Commission, 
a permis d'évaluer la position actuel
le et de formuler des lignes directri
ces pour les propositions que doit 
faire la Commission dans le domaine 
de la gestion des ressources hu
maines. 

La condition primordiale de la 
réussite d'une politique communau
taire dans ce domaine reste la rela
tion entre l'industrie et l'éducation. 
Si ces deux secteurs ne comprennent 
pas qu'ils sont interdépendants, il y 
a peu d'espoir que l'Europe ne ré
duise la distance qui la sépare dupe
loton de tête dans cette course, 
c'est-à-dire les Etats Unis et le Ja
pon ainsi que les pays d'Asie où les 
nouvelles technologies se dévelop
pent plus rapidement qu'en Europe. 

Au cours de la conférence, plu
sieurs programmes de coopération 
entre l'industrie et l'enseignement 
supérieur ont été décrits aux partici
pants, comme, par exemple, le pro
gramme britannique qui encourage 
la rencontre entre les établissements 
d'enseignement et les jeunes diplô
més et les entreprises qui veulent 
améliorer leurs technologies ou 
l'unité gérée par l'Université techni
que de Berlin qui place les étudiants 
et les jeunes diplômés dans de peti
tes et moyennes entreprises. 

Mais malgré ces exemples, dont 
certains, comme le programme bri
tannique, fonctionnent depuis plu
sieurs années, le verdict fut que la 
coopération entre l'enseignement et 
l'industrie en Europe reste peu dé
veloppée, au point qu'un participant 
a qualifié ces exemples ,,d'îlots au 
milieu d'un océan de désastre". De 
nombreux participants ont confirmé 
ce que l'on pouvait soupçonner, 
c'est-à-dire que beaucoup sont for
més de façon trop rigide par les uni
versités avec, comme résultat, un 
manque de flexibilité pour s'adapter 
au rythme d'innovation que requiert 
le développement des nouvelles 
technologies. De plus les universités 
n'offrent pas le recyclage nécessaire, 
laissant aux universités américaines 
le champ libre avec les conséquences 
que l'on peut imaginer sur la recher
che et le développement en Europe. 
Par ailleurs, l'industrie n'est pas as
sez sensible aux difficultés rencon
trées par les responsables de 
l'enseignement supérieur qui chan
gent les programmes pour répondre 
aux besoins de l'industrie et décou
vrent que ces besoins ont changé 
entre temps et ceci dans un climat de 
restrictions budgétaires. 

Mais la Commission ne pouvait 
pas retenir que ce pessimisme de 
Galway. Elle se doit de faire quel
que chose pour redresser cette situa
tion. Elle peut, par exemple, appor
ter son soutien à des études qui ana
lyseront la taille et la nature du man
que de main-d'œuvre qualifiée dans 
les nouvelles technologies en Eu
rope. Elle peut évaluer le succès 
rencontré par les différents orga
nismes nationaux dans leurs pro
grammes d'encouragement des rela
tions entre l'industrie et les orga
nismes d'enseignement, les plus 
réussis pouvant servir de modèles 
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européens. Elle peut encourager la 
création d'un réseau d'établisse
ments d'enseignement supérieur et 
d'entreprises dans la Communauté 
qui désirent échanger des informa
tions sur les cours de formation, les 
séminaires etc. Elle peut faire des 
recommandations sur le contenu des 
formations auxquel se conforme
raient les entreprises et les univer
sités qui bénéficient ou bénéficie
raient de contrats attribués dans le 
cadre de programmes communau
taires comme ESPRIT. Elle pourrait 
encourager la mobilité des étu
diants, des enseignants, des cadres, 
des scientifiques et des technologues 
entre l'université et l'industrie et 
vice-versa d'un Etat membre à 
l'autre, des fonds communautaires 
pouvant être utilisés pour couvrir 
une partie des frais de voyage et 
d'hébergement. 

Depuis 1976, en effet, la Commu
nauté coordonne un programme 
d'échange d'étudiants et d'ensei
gnants. Quelques 800 personnes y 
ont déjà participé. Par ailleurs, le 
Fonds social européen subventionne 
certains programmes de formation, 
notamment dans les technologies de 
l'information et des programmes de 
formation de courte durée sont of
ferts par le CREST ( Comité de re
cherche scientifique et technique de 
la Communauté). 

L'objectif serait donc d'élargir ces 
possibilités en facilitant les place
ments dans le secteur des nouvelles 
technologies, avec des stages d'un 
an environ. Un choix qu'ont ap
prouvé les participants au cours de 
la conférence, certains estimant que 
ceci pourrait peut-être même 
conduire un jour à la reconnaissance 
mutuelle des qualifications et des 
programmes de l'enseignement 
supérieur dans la Communauté. 

Ces échanges entre les universités 
et l'industrie sont un élément essen
tiel du processus d'innovation, sur
tout dans le domaine des nouvelles 
technologies, où le travail des jeunes 
diplômés est très important. C'est 
un échange qui est à l'avantage des 
deux parties comme on peut le 
constater en Californie et dans le 
Nord-Est des Etats Unis. Mais c'est 
aussi une réalité en Europe, bien 
que les efforts semblent beaucoup 
plus fragmentés. Si la Commission 
pouvait trouver le moyen d'étendre 
ces initiatives et d'encourager les 
discussions entre les enseignants, les 
spécialistes et les responsables de 
l'industrie dans la Communauté, el
le apporterait une contribution im-
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portante pour encourager les 
chances de l'Europe de trouver une 
meilleure place dans les nouvelles 
technologies. 

Fonds social : 
1984, l'année 
des jeunes 

Avec l'adoption en décembre 
d'une ultime tranche de concours du 
Fonds social européen, le total des 
crédits distribués par ce dernier a at
teint en 1984 un montant de 83 ,6 
milliards de FB. 

Les projets destinés à procurer 
des emplois aux jeunes se sont taillé 
la part du lion, atteignant un mon
tant de 63 ,6 milliards de FB. Cela 
correspond aux nouvelles règles du 
Fonds social, adoptées en octobre 
1983, règles qui réservent les trois 
quarts des ressources disponibles 
chaque année aux projets intéres
sant les ,,moins de 25 ans". Les per
sonnes âgées bénéficient d'environ 
20 % du total tandis que 5 % sont 
réservés au financement de ,,projets 
innovateurs." 

Les autres critères d'attribution 
des concours du fonds sont liés à des 
considérations régionales. Hormis 
les 5 % réservés aux projets innova
teurs, 40 % des ressources disponi
bles sont destinées aux régions défa
vorisées que sont le Groenland, la 
Grèce, les départements français 
<l'outre-mer, le Mezzogiorno italien, 
l'Irlande et l'Irlande du Nord. En 
outre, dans ces régions, le Fonds so
cial peut contribuer au coût des pro
jets dans la proportion de 55 %. 
Dans les autres régions, la limite est 
de 50 %. 

Ces nouvelles règles traduisent la 
volonté des gestionnaires du fonds 
de corriger les déséquilibres existant 
entre les régions, de favoriser la 
création d'emplois et de permettre 
aux jeunes d'acquérir des qualifica
tions professionnelles adaptées à 
l'époque où nous vivons. 

On constatera par exemple que, 
sur les 63,6 milliards de FB destinés 
aux jeunes, 22,54 milliards de FB 
iront aux régions défavorisées. Dans 
ces mêmes régions, les mesures en 
faveur des ,,plus de 25 ans" repré
sentent 10 milliards de FB contre 
7 ,87 milliards de FB dans ces régions 
non classées comme telles. 

Olympiades 
européennes 
pour handicapés 
mentaux 

La seconde édition des European 
Speeial Olympie Games (Jeux olym
piques spéciaux d'Europe) aura lieu 
en juillet prochain à Dublin et les 
préparatifs vont bon train. Peut-être 
faut-il rappeler que ces épreuves 
sont réservées aux handicapés men
taux et qu'elles ont eu lieu pour la 
première fois en Belgique, en mai 
1981. 2.500 athlètes venus de 13 
pays y avaient participé et l'on es
compte qu'ils seront aussi nombreux 
à Dublin, apportant ainsi la preuve 
que ces Jeux se sont imposés dans le 
monde du sport et de la rééducation. 

Gagner n'est pas tout ! 

Ces Olympiades sont spéciales 
parce la compétition physique n'en 
est qu'un aspect - et peut-être pas 
le plus important. En effet, le degré 
de handicap peut varier considéra
blement d'un participant à l'autre. 
Alors comment apprécier la perfor
mance ? D'autre part, le but recher
ché est essentiellement de donner 
l'occasion à des handicapés mentaux 
de se rencontrer sur le terrain du 
sport , de voyager, de se soumettre à 
un entraînement physique régulier, 
de développer leur confiance en 
eux-mêmes et de jouer un rôle dans 
la société. En ce sens, on peut dire 
que les épreuves de Dublin seront 
parfaitement conformes à l'idéal 
olympique : ,,Célébrer l'intégralité 
du corps humain". Ce qui veut dire : 
servir l'accomplissement spirituel 
autant que l'accomplissement physi
que. Ceux qui déplorent la commer
cialisation du sport trouveront là un 
sujet de consolation. 

A l 'Européenne ! 

Les European Speeial Olympie 
Garnes sont la plus grande manifes
tation sportive du monde réservée 
aux handicapés mentaux, enfants ou 
adultes. L'initiative vient d' Améri
que, plus précisément de la Fonda
tion Joseph F. Kennedy. C'est ré
cemment qu'une ,,antenne" euro
péenne a été créée en Belgique sous 
la direction de Bernard Jurdant, an
cien directeur général du Centre 
Reine Fabiola, une institution qui 
abrite en permanence 350 jeunes 
handicapés mentaux adultes : M. 
Jurdant est donc un homme d'expé-
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rience et c'est peut-être pourquoi les 
European Speeial Olympie Garnes 
ont acquis grâce à lui leur autono
mie. Parce que l'Europe, dans ce 
domaine, comme dans d'autres, a 
ses problèmes particuliers qui re
quièrent des solutions particulières. 

Les critères : participation et entraî
nement 

Bernard Jurdant a été l'initiateur 
de la première Conférence olympi
que spéciale d'Europe qui a eu lieu 
l'année dernière et qui se tiendra 
désormais tous les ans. Objet : met
tre en commun les idées et les 
cultures, de manière à coordonner 
les programmes nationaux, y 
compris les programmes d'entraîne
ment. Les problèmes propres aux 
handicapés impliquent des solutions 
spéciales qui exigent de la recherche 
et de l'imagination. Exemple : 
compte tenu des degrés différents de 
handicap, selon les individus, 
comment concevoir les sports 
d'équipes ? Comme les prix ne sau
raient récompenser la performance 
pure, ils seront attribués pour la par
ticipation et pour le succès dans 
l'entraînement. 

Bernard Jurdant voudrait que les 
European Speeial Olympie Garnes 
puissent réellement couvrir toute 
l'Europe, mais, là comme ailleurs, 
les difficultés financières apparais
sent formidables. En outre, les mé
dias ont eu jusqu'à présent une atti
tude hésitante vis à vis des Jeux et 
ceux-ci n'ont guère bénéficié de pu
blicité. Les organisateurs ne peuvent 
donc guère compter que sur eux
mêmes. Lors de la première confé
rence, un comité des directeurs na
tionaux (Belgique, France, Grèce, 
Irlande et Royaume-Uni) a été 
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constitué avec mission de réunir des 
fonds ... 

Un palmarès impressionnant 

En dépit de tous ces problèmes, le 
palmarès des ,,Olympiades spécia
les" est impressionnant. En 1968, la 
famille Kennedy était informée 
qu'un handicapé mental est incapa
ble de courir 100 mètres et de nager 
sur 50 mètres. En outre, le concept 
même de travail d'équipe, dans des 
sports comme le football ou le 
basket-ball, dépasse sa compréhen
sion. Des réformes ont donc été 
adoptées . Maintenant, le sport des 
handicapés, tant physiques que 
mentaux, a fait des progrès considé
rables. L'été dernier, à Los Angeles , 
Pol Van Winkel, handicapé physi
que, a gagné une médaille d'or pour 
le 1500 mètres sur chaise roulante. 
Peut-être, en 1988, verrons-nous à 
Séoul un athlète handicapé 
mental. .. 

A l'heure actuelle, ils sont un mil
lion et demi dans le monde, répartis 
dans une cinquantaine de pays, de 
Taiwan à l'Australie et de Sainte
Lucie à Israël. 

Orchestre 
des jeunes 
de la CE 

1985, on le sait, est l'Année euro
péenne de la musique et l'Orchestre 
des jeunes de la Communauté se de
vait, plus que toute autre formation, 
d'apporter sa contribution à l'événe
ment. Il le fera en deux tournées, 

l'une printanière, l'autre estivale, 
sous la direction de Claudio Abbado 
et sous celle de Leonard Bernstein, 
ainsi qu'avec le concours de chœurs 
réputés : Wiener Jeunesse Chor, 
London Symphony Chorus, BBC 
Symphony Chorus et Hiroshima 
Children's Choir. 

La tournée de printemps qui aura 
lieu du 12 au 21 avril, conduira 
l'orchestre à Venise, Bruxelles, 
Luxembourg et en Allemagne. Au 
programme, on notera en particulier 
,,Lontano et le Grand Macabre" de 
Ligeti, interprêté sous la direction 
de Matthias Bamert. Des concerts 
de musique de chambre, exécutés 
par l'Ensemble formé à partir de 
l'orchestre, sont également prévus. 

L'orchestre présentera également 
certaines œuvres commandées spé
cialement à de jeunes compositeurs 
des dix pays de la Communauté. A 
l'occasion du tricentenaire de la 
naissance de Bach et de Haendel, 
des œuvres de ces deux grands clas
siques seront également au pro
gramme. 

Quant à la tournée d'été, elle 
commencera le 27 juillet en l'église 
abbatiale de Saint-Albans, en An
gleterre, et se terminera le 23 août 
par un enregistrement pour l'Euro
vision de la symphonie No 2, dite 
, ,La résurrection", de Mahler. Elle 
conduira l'orchestre à Londres, Du
blin, Berlin, Copenhague et Paris. 
C'est Claudio Abbado qui dirigera 
l'orchestre pour ,,La résurrection". 
Leonard Bernstein tiendra la ba
guette pour les autres grandes soi
rées dont le programme comprendra 
sa Symphonie No 3 ainsi que , ,Leo
nore" de Beethoven. 

Le 6 février 1985 avait lieu une réunion d'information et de travail réunissant les responsables des secteurs de 
/'enseignement secondaire, les inspecteurs et les responsables du Bureau de Presse et d'information de la 
Commission. 
De gauche à droite : M. le Chanoine L. Grimmonprez, Adjoint au Directeur Général du Secrétariat National de 
l'Enseignement Catholique; M. Dumortier, Directeur-Général au Ministère de l'Education Nationale; M. J. Poorter
man, Directeur du Bureau de Presse et d'information de la CE, M. Vlaeminck, Administrateur-Délégué CPEONS
UCVB et M. J.F. van den Broeck, également du Bureau de Presse et d'information de la CE. 
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Elargissement: 
regain d'optimisme 

Les efforts entrepris en vue de 
l'élargissement de la Communauté 
se poursuivent et l'on continue plus 
que jamais d'espérer que l'Espagne 
et le Portugal pourront adhérer le 
1er janvier 1986. 

Pourtant, la dernière réunion des 
ministres des affaires étrangères de 
la Communauté avec leur collègue 
espagnol M. Fernando Moran, n'a 
pas permis de résoudre les grands 
problèmes de la pêche, de l'agricul
ture et du vin. Par contre, on s'est 
mis d'accord sur le démantèlement 
des barrières tarifaires pour les pro
duits industriels. Et M. Peter Barry, 
mm1stre des affaires étrangères 
d'Irlande, qui présidait la réunion, a 
pu déclarer : , ,Personne ne peut 
plus avoir de doute maintenant au 
sujet de la date d'accession". 

On pense, a encore indiqué M. 
Barry, que les négociations seront 
terminées d'ici au prochain ,,som
met" européen (en mars), la Grèce 
ayant levé les objections qu'elle 
avait formulées au sujet des termes 
du traité d'accession. 

Si ces prévisions se révèlent 
exactes, il restera encore assez de 
temps dans l'année pour que les 
parlements nationaux des Etats 
membres puissent ratifier le traité, 
permettant ainsi l'adhésion des deux 
pays ibériques à la date prévue. 

Vivre dangereuse
ment. ... 

Chaque année plus de 30.000 per
sonnes trouvent la mort, dans la 
Communauté, à la suite de ce que 
l'on appelle des ,,accidents domesti
ques", lesquels sont également la 
cause de 40 millions de blessures. 
Chutes, brûlures, coupures, empoi
sonnements, électrocutions, etc. re
présentent non seulement un total 
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impressionnant de souffrances et de 
pertes humaines, mais aussi un coût 
économique considérable, sous 
forme de frais d'hospitalisation et 
d'assurances maladie. Ce coût est 
estimé à plus de 1.350 milliards de 
FB, auxquels il faudrait encore ajou
ter les pertes de production. 

Tout ce qui précède est extrait 
d'une communication de la Commis
sion européenne au Conseil des mi
nistres (COM(84)735). C'est la 
compilation de données recueillies 
dans l'ensemble de la Communauté 
sur une période de 30 mois. Les acci
dents de la circulation et du travail 
ne sont pas compris dans le total et 
l'on peut ainsi constater qu'infini
ment plus de gens s'occasionnent 
des blessures en restant chez eux 
qu'en prenant la route : les acci
dents de la circulation représente 
1,56 millions de blessés par an , ,seu
lement" soit à peine plus de 4 % du 
total des victimes des accidents do
mestiques. Il est vrai que la gravité 
des blessures n'est pas toujours 
comparable. 

La Commission européenne es
time en tout cas qu'il devrait être 
possible de réduire sensiblement les 
dimensions de ce désastre quotidien. 
La plupart des accidents do:mesti
ques sont provoqués, en effet, par 
une combinaison d'imprudence et 
de défectuosité des produits de 
consommations utilisés dans la vie 
de tous les jours. D'où la suggestion 
d'instituer un système de collection 
de l'information à l'échelle de la 
Communauté. 

Les sources d'une telle informa
tion pourraient être les services hos
pitaliers, les centres de secours, les 
compagnies d'assurances et les asso
ciations de consommateurs, collabo
rant toutes et tous avec les autorités 
pour détecter et éliminer rapide
ment les produits dangereux. De tels 
systèmes existent déjà en Grande
Bretagne et aux Pays-Bas. Dans 
d'autres pays membres, des études 
sont en cours. La Commission vou
drait instaurer une action à l'échelle 
européenne. Sa proposition s'atta
que également au problème des 
,,causes humaines" d'accidents : les 
fabricants et les associations de 
consommateurs seraient appelés à 
contribuer non seulement à l'amé
lioration des produits mais aussi à 
l'éducation des utilisateurs. 

Un système similaire fonctionne 
aux Etats-Unis. Résultat : 5 millions 
d'accidents en moins chaque année, 
d'où une économie de 14 milliards 
de dollars. Au cours actuel, faites le 
calcul... 

La fin 
des pétarades1 ? 

Le passage des motos dans les 
rues de nos villes se fait souvent aux 
dépens des tympans des malheureux 
passants. Si l'on veut se battre 
contre cette forme de pollution ur
baine, estime le député européen 
chrétien démocrate Raphaël Chan
terie, il faut réduire dans toute la 
Communauté le taux de décibels au
torisé pour les deux roues. Il de
mande que soient élaborées des 
méthodes de mesures qui reflètent 
avec précision le préjudice subi par 
le piéton au passage de ces bolides 
bruyants. 

Une action globale est nécessaire, 
avec un examen des taux de bruits et 
de la consommation des motos, et la 
législation adoptée devra être appli
quée dans toute la CE pour éviter 
les obstacles techniques aux 
échanges. Une réduction des taux de 
décibels autorisés devrait être suivie 
d'une évaluation des résultats après 
un an, et de nouvelles réductions se
raient alors décidées. 

,,Beurre de Noël" : 
stocks réduits 

L'opération ,,Beurre de Noël" a 
indubitablement contribué à faire 
baisser de mamere sensible les 
stocks de la Communauté, constate
t-on à Bruxelles. 

On sait que 200.000 tonnes de 
beurre avaient été mises en vente à 
des prix-chocs (baisse moyenne : 
50 % ). Les stocks publics qui, en 
septembre dernier, atteignaient près 
d'un million de tonnes se sont ainsi 
trouvés réduits, à Noël, à 885.048 
tonnes tandis que les stocks privés 
passaient de 215.260 à 138.858 
tonnes. Signalons que les trois 
quarts des quantités mises sur le 
marché au titre de l'opération 
,,Beurre de Noël" provenaient des 
stocks publics et le reste des , ,fri
gos" privés. 

Les frais de stockage des excé
dents de beurre coûtent quelque 
22,5 milliards de FB par an. L'opé
ration ,,Beurre de Noël" permettra 
de les réduire de façon substantielle. 
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L'EUROPE ET LES EUROPEENS 

Transports : sur 
la bonne route 

Les ministres de la Communauté 
ont accompli, au cours de leur réu
nion de décembre, un important pas 
en avant sur la voie d'une politique 
commune des transports. En effet, 
ils ont fini par se mettre d'accord sur 
une directive harmonisant le poids 
et les dimensions des véhicules 
lourds, y compris les autocars et cer
tains camions. Or, l'absence 
d'accord sur cette question bloquait 
depuis longtemps toute une série de 
mesures dans le secteur des trans
ports, mesures que les ministres ont 
donc pu enfin adopter officielle
ment. 

Le ,,paquet" avait été approuvé 
en mai dernier, mais, au cours de 
deux réunions ultérieures, il s'était 
avéré impossible de débloquer la 
question des poids et dimensions. 
Cela est donc fait aujourd'hui. Tou
tefois la nouvelle directive s'appli
quera seulement à l'utilisation des 
poids lourds et autocars visés dans 
l'ensemble de la Communauté. Il 
faudra une seconde directive, ac
tuellement en cours de préparation, 
pour étendre ces dispositions à la fa
brication des véhicules dans la 
Communauté. De plus, il a fallu te
nir compte des objections du 
Royaume-Uni et de l'Irlande qui 
trouvaient excessif le poids maxi
mum de 40 tonnes proposé par les 
autres pays. Ce poids a été adopté 
comme règle générale, mais 
l'Irlande et le Royaume-Uni pour
ront y faire exception sur leurs terri
toires. Cette exception sera réexa
minée en 1987 et toute modification 
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éventuelle exigera une décision una
nime des ministres. 

Autre mesure adoptée officielle
ment par les ministres : l'augmenta
tion régulière du nombre des permis 
de transport intracommunautaires, 
qui sont appelés à remplacer les 
multiples permis bilatéraux qui do
minent actuellement les transports 
routiers. 

Il a été décidé que 1986 sera 
,,L' Année de la sécurité routière". 
On s'efforcera d'autre part d'accroî
tre la coopération entre les sociétés 
de chemins de fer. Enfin les minis
tres ont autorisé diverses actions de 
financement de projets d'infrastruc
tures dans la Communauté. 

Donc, dans l'ensemble, une réu
nion des plus fructueuses. Mais les 
ministres des transports ont encore 
beaucoup de pain sur la planche : il 
leur faudra examiner sérieusement 
une multitude d'autres propositions 
présentées par la Commission, no
tamment en matière de transports 
maritimes et aériens. 

1984 : année-char
nière pour la PAC 

Pas de doute : 1984 entrera dans 
l'histoire de la Communauté euro
péenne comme l'année de la ré
forme de la Politique agricole 
commune. En effet, les efforts pa
tients déployés au fil des années par 
la Commission pour adapter la PAC 
aux réalités de l'heure ont porté 
leurs fruits lors de l'adoption du fa
meux ,,paquet du 31 mars" par les 
ministres des Dix : quotas laitiers, 
rigueur en matière de prix, réforme 

des aides et subventions, ,,seuils" 
(en réalité : plafonds) de garantie et 
une nouvelle méthode de démantè
lement des montants compensa
toires étaient les principaux élé
ments de cet ensemble de mesures. 

1984 a été également une année 
de production record et d'augmenta
tion des revenus agricoles, ce qui 
veut dire que les finances commu
nautaires ont été plus que jamais 
soumises à rude épreuve. 

Toutes ces ombres et lumières de 
la ,,PAC" se lisent dans le Rapport 
annuel sur la situation de l'agricul
ture dans la Communauté, rapport 
que la Commission vient de publier. 

La Commission souligne que les 
institutions communautaires n'ont 
pas ménagé leurs efforts pour remet
tre la P AC sur le bon chemin mais 
elle insiste sur les vertus de la persé
vérance : le programme de rationali
sation doit être mené à bien, surtout 
en ce qui concerne le secteur viticole 
et la politique des structures. Tout 
cela est nécessaire pour que l'agri
culture européenne garde la place 
qui lui revient sur les marchés mon
diaux, face à une concurrence sans 
merci. 

Cela est d'autant plus vrai que, 
comme il est dit plus haut, certaines 
récoltes ont atteint des niveaux re
cords : grâce à des conditions atmos
phériques favorables, la production 
de céréales, en 1984, a dépassé de 
22 % le niveau de 1983, tandis que 
l'on enregistrait une augmentation 
de 34 % pour les graines oléagi
neuses, de 13 % pour la betterave à 
sucre, de 19 % pour les pommes de 
terre, de 5 % pour le bœuf et le 
veau. Le résultat a été une augmen
tation moyenne réelle de 3 ,8 % des 
revenus agricoles. 

A l'horizon 1990, les auteurs du 
rapport prévoient un équilibre de 
l'offre et de la demande pour la 
viande de porc, les œufs, les volailles 
et les pommes de terre, mais tou
jours des excédents pour le lait, les 
céréales, le sucre, le vin et le bœuf. 
Deux éléments joueront un rôle im
portant dans la situation d'ensem
ble : les possibilités d'exportation 
des produits communautaires et la 
réduction des importations agri
coles, qui a représent.é en 1984 près 
de 2. 250 milliards de FB. 
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7 janvier 
La nouvelle Commission euro

péenne entre en fonction. Au cours 
d'une conférence de presse, le prési
dent Jacques Delors déclare qu'il se 
gardera de toute promesse en l'air et 
qu'ff ne donnera pas dans ce qu'il 
appelle ,,l'europessimisme''. 

9 janvier 
Entretien entre M. François Mit

terrand et M. Pierre Pflimlin, prési
dent du Parlement européen. Princi
paux su jets abordés : les problèmes 
interinstitutionnels et l'avenir du 
projet <l'Union européenne. 

9 janvier 
Signature d'un accord de pêche 

entre la Communauté et Mada
gascar. 

10 janvier 
Entretien entre M. Frans An

driessen, commissaire européen à 
l'agriculture, et M. R Filippo Pan
dolfi, ministre de l'agriculture d'Ita
lie. La conversation porte sur tous 
les problèmes agricoles qui devront 
être abordés au cours de la prési
dence italienne de la Communauté, 
qui a débuté le 1er janvier. 

10 janvier 
Important jugement de la Cour de 

justice européenne : les législations 
nationales instituant - comme en 
France - un prix minimum des li
vres ne sont pas contraires à la lé
gislation communautaire, à condi
tion qu'elles n'empêchent pas la li
bre circulation des livres. 

10 janvier 
Confirmation de l'accord entre la 

Communauté et les Etats-Unis au 
sujet des exportations européennes 
de tubes d'acier vers le marché amé
ricain. 

11 janvier 
A Rome, le président Delors 

s'entretient avec M. Bettino Craxi, 
Premier ministre d'Italie, et M. Giu
lio Andreotti, ministre des affaires 
étrangères, sur le programme de la 
présidence italienne. 

Profession à 
risques : 
pêcheur 

La pêche est l'une des industries les 
plus dangereuses dans la Commu
nauté et le taux d'accidents mortels 
augmente toujours. James Provan, 
député conservateur au Parlement 
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AIDE-
MEMOIRE 

14 janvier 
Strasbourg : Session pleinière du 
Parlement Européen. Présentation à 
l'assemblée de la nouvelle Commis
sion et déclaration d'oriëntation du 
président Jacques Delors, qui a défi
ni les 3 axes principaux de sa politi
que : un grand marché de coopéra
tion industrielle, le renforcement du 
SME et de l'Ecu, la convergence des 
économies. 

14 et 15 janvier 
Bruxelles : Les mm1stres de l'agri
culture ont consacré la réunion aux 
questions restées en suspens : la ré
forme du marché viti-vinicole et la 
nouvelle politique des structures. 
Objectif de la présidence italienne : 
que ces deux dossiers soient réglés 
pour la fin février, avant les débats 
sur les prix agricoles. Des décisions 
ont été possibles sur les contingents, 
importations de viande bovine en 
provenance des pays tiers et les mi
nistres ont examiné certains aména
gements proposés par la Commis
sion concernant le mécanisme des 
quotas laitiers. 

15 janvier 
Strasbourg : Pour la prem1ere fois 
les parlementaires ont donné leur in
vestiture à la Commission. La 
confiance a été exprimée par 207 
voix pour, 34 coritre et 37 absten
tions. 

16 janvier 
Strasbourg : Discours du président 
du Conseil, Giulio Andreotti, de
vant l'assemblée européenne. Le 
ministre italien des Affaires Etran
gères a exprimé la volonté de convo
quer une conférence institutionnelle 
en vue de la négociation du Traité 

européen, a lancé un cri d'alarme et 
demande qu'un code de conduite 
soit élaboré pour toutes les flottes 
communautaires. 

Il est certain, comme il le sou
ligne, que les statistiques dans ce do
maine sont inquiétantes, avec un 
taux de 200 accidents mortels pour 
100.000 pêcheurs entre 1976 et 1980 
au Royaume-Uni alors que les chif
fres correspondants sont de 13 dans 

d'Union Européenne. De I plus, il 
souhaite trouver une solq.tion au 
problème du budget 85 e tenant 
compte du rôle du PE, fair aboutir 
la négociation d'élargissement, et 
enfin, donner la priorité àj· la lutte 
contre le chômage. 

1 16 janvier 
Bruxelles : Conclusion des négocia
tions CE/Pakistan en vue d'un nou
vel accprd de coopération économi
que et commerciale. 

La Commission propose que soit 
adopté un régime transitai e ACP/ 
CE anticipant plusieurs points de 
Lomé III. 

17 janvier 
Strasbourg : Le Parlement autorise 
l'utilisation de certains 12mes provi
soires dont ceux destinés à l'aide ali
mentaire. 

18 janvier 
Bruxelles : Rencontre entrç Loren
zo Natali, commissaire èuropéen 
chargé des négociations d'élargisse
ment et Manuel Marin, secrétaire 
d'état espagnol aux Affaires Euro
péennes, en vue de la prépa11ation de 
la prochaine session ministérielle le 
28 et 29 janvier. 

22 janvier 
Bruxelles : Le Président de 
Commission, Jacques Delors, reçoit 
le Secrétaire-Général du Conseil de 
l'Europe, Monsieur Oreja. 

24 janvier 
Bruxelles : Premier rapport sur le 
programme , ,Esprit", une année 
après son lancement. En 1984, 104 
projets de techniques d'information 
ont été lancés, avec 584 partici
pants : industries, universités et 
centres de recherches. Coût global : 
360 millions d'Ecus, dont la 
Commission a payé la moitié. 

24 janvier 
Luxembourg : Les nouveaux mem
bres de la Commission prê ent ser
ment devant la Cour européenne de 
Justice, après le vote de confiance 
du Parlement européen. 

la construction et 3 dans l'industrie 
de transformation. 

M. Provan qui a conduit une 
étude dans ce domaine pour la 
commission de l'agriculture et de la 
pêche du Parlement européen, a 
établi les principales causes de ces 
tragédies : la remontée des prises 
sur les bateaux et le maniement des 
instruments de pêche, des treuils et 
des câbles. 
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Il voudrait que la Commission 
fasse des propositions pour amélio
rer la formation des pêcheurs, la 
conception des bateaux et pour dé
velopper la prévention des accidents 
dans ce secteur. 

Les étrennes 
des régions 

Une nouvelle tranche d'aides du 
Fonds régional européen a été an
noncée en décembre par la Commis
sion : elle totalise plus de 6 milliards 
de FB. 

La construction navale et l'indus
trie textile vont bénéficier d'une 
aide accrue au titre de la section 
hors-quota. La première est dans 
une situation difficile et le Fonds ré
gional va donc voler à son secours, 
en France, en Allemagne et en Ita
lie. La seconde connaît des heures 
sombres plus particulièrement dans 
certaines régions d'Allemagne. 

Parmi les bénéficiaires de la nou
velle tranche, citons aussi les régions 
frontalières d'Irlande et d'Irlande du 
Nord, où le taux de chômage est 
particulièrement élevé. Aux aides 
déjà existantes s'ajouteront des sub
ventions destinées aux petites entre
prises et aux organismes d'orienta
tion professionnelle. 

Dans certaines régions bordant 
l'Atlantique, la mer du Nord ou la 
Baltique et qui subissent le contre
coup de la Politique commune de la 
pêche, des mesures spéciales seront 
prises : amélioration des installa
tions portuaires, développement du 
tourisme, réaménagement des in
stallations industrielles abandonnées 
pour qu'elles puissent accueillir de 
nouvelles entreprises, notamment 
des PME. 

Le tableau ci-dessous montre la 
répartition des aides par pays et par 
secteurs ( en millions d'ECU s). 

GB 

Construction navale 

Industrie textile 

Zones frontalières 16 

Zones côtières 13 
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Concurrence · 
on ne 
plaisante pas ... 

La Commission européenne a 
prouvé à plusieurs reprises qu'elle 
ne badine pas avec les firmes auto
mobiles qui tentent d'empêcher la 
concurrence des prix de jouer plei
nement à l'échelle de la Commu
nauté. Elle vient de sévir de la 
même manière à l'encontre d'une 
société américaine de machines agri
coles, la firme John Deere, qui s'est 
vu imposer une amende de 90 mil
lions de FB. 

Infraction classique résultant 
d'une situation classique : les ma
chines agricoles sont plus chères au 
Royaume-Uni et en Grèce que dans 
les autres pays de la Communauté. 
Les agriculteurs et les distributeurs 
britanniques ou grecs sont donc 
tentés d'importer leur matériel de 
ces autres pays. Mais John Deere 
s'est efforcé d'empêcher de telles 
importations, de manière à mainte
nir des prix élevés en Grande-Bre
tagne et en Grèce. 

C'est le syndicat britannique des 
exploitants agricoles qui voici près 
de trois ans, attira l'attention de la 
Commission sur ces pratiques. D'où 
une enquête approfondie, qui prou
va que le premier contrat de distri
bution signé par John Deere dans la 
Communauté en 1967, interdisait la 
réexportation des produits de la 
marque américaine. Par la suite, de
puis 1975, cette dernière s'est effor
cée activement d'empêcher ces 
réexportations. 

Il s'agissait là d'une infraction 
grave et prolongée aux règles de la 
libre circulation des biens à l'inté-

IRL F D DK 

14 12 8 

16 

32 

9 13 

rieur de la Communauté. D'où 
l'amende infligée à John Deere, une 
amende qui aurait été bien plus 
lourde encore si, en 1983, cette so
ciété n'avait modifié ses méthodes 
de distribution dans un sens 
conforme aux règles communau
taires. 

Amendes pour 
la sidérurgie 

Si une entreprise sidérurgique 
communautaire dépasse les quotas 
de production qui lui sont fixés par 
la Commission, elle peut se voir in
fliger de lourdes peines en vertu 
d'une série de décisions prises entre 
1981 et 1983 dans le cadre de l' Arti
cle 58 du Traité de la Communauté 
européenne de l'acier et du charbon. 

C'est ainsi que des amendes d'un 
montant total de près de 19 millions 
d'Ecus (860 millions de FB) ont été 
infligées à des entreprises commu
nautaires qui avaient dépassé leurs 
quotas en 1982 et 1983. Ces mesures 
ont touché deux firmes du Royame
U ni, deux de France, deux d'Italie, 
deux d'Allemagne ; une entreprise 
aux Pays-Bas, et une en Belgique. 

L'amende la plus élevée (9,75 mil
lions d'Ecus - 442,5 millions de FB) 
a été imposée à British Steel pour 
une surproduction totale de 187 .500 
tonnes de certaines catégories de 
produits au cours du premier et 
deuxième trimestre 1983. 

Les deux entreprises nationalisées 
françaises Sacilor et Usinor devront 
payer respectivement 2,45 millions 
d'Ecus (112,3 millions de FB) et 
2,49 millions d'Ecus (113 millions de 
FB). Entre le quatrième trimestre 
1982 et le troisième trimestre 1983, 
la surproduction de Sacilor a atteint 
36.000 tonnes alors que Usinor dé
passait ses quotas d'un total de 
48.000 tonnes pendant la même 
période. 

Aux Pays-Bas, Hoogovens Groep 
a reçu des amendes d'un montant de 
61.450 Ecus (2,78 millions de FB) 
pour un dépassement de quotas de 
1229 tonnes au cours du troisième 
trimestre 1983. Enfin Cockerill
Sambre en Belgique devra payer 
620.570 Ecus (28,16 millions de FB) 
pour des infractions au cours du pre
mier semestre 1983. 
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Eur-info 

Publications 

Les publications sui-
vantes sont disponibles au
près du Bureau de Presse et 
d'information de la Commis
sion, rue Archimède 73, 
1040 Bruxelles ou à 
l'adresse indiquée : 

D La politique européenne de 
l'acier (Le dossier de 
l'Europe, 2/85, janvier 
1985). 

D Les emprunts et prêts de la 
Communauté européenne 
(Le dossier de l'Europe, 
1 /85, janvier 1985). 

D Catalogue 1979-1984 (Le 
dossier de l'Europe, 20/84, 
décembre 1984). 

D Le Parlement européen 
(novembre 1984), disponi
ble auprès du Bureau 
d'information du Parlement 
européen, rue Belliard 97-
113, 1040 Bruxelles. 

D Convention ACP-CEE, 
Lomé Ill (Le Courrier Afri
que-Caraïbes-Pacifique
Communauté européenne, 
n° 89, janvier-février 1985). 

D Les femmes dans la 
Communauté européenne, 
dossier audio-visuel 
(Guide, 23 p.) + 51 diapo
sitives et cassettes. 

D Dialogue Producteurs-
Consommateurs (Avis 
d'initiative du Comité éco
nomique et social, 1984, 
63 p.), disponible auprès 
du Comité économique et 
social, rue Ravenstein 2, 
1000 Bruxelles. 

D Europe Sociale (Documen
tation européenne, SCAO 
Actualités, février 1985). 

D Femmes d'Europe (n° 37, 
1 5 septembre/1 5 novem
bre 1984). 

D Fruit et légumes : Pourquoi 
les retraits du marché ? 
(L'Europe Verte, n° 205, 
novembre 1984). 

D Fonds européen d'orienta
tion et de garantie agricole, 
FEOGA (Edition 1984, 14 
p.). 

D CEDEFOP, Centre euro
péen pour le développe
ment de la formation pro
fessionnelle - En bref -
ainsi qu'une liste complète 
des publications disponi
bles auprès du CEDEFOP, 
Bundesallee 22, D-1000 
Berlin 15. 

D La Confédération Euro
péenne des Syndicats (In
formations syndicales, 31 
p.). 

Mars 1985, n° 95 

Le 30 janvier dernier, un lunch-débat a été organisé par la Maison de l'Europe au 
Bureau de Presse et d'information. Monsieur F. Herman, membre du Parlement 
européen et représentant belge au Comité Spaak Il, a donné un aperçu de l'état des 
discussions au sein de ce groupe qui fut chargé par les chefs de gouvernements de 
proposer des solutions aux problèmes institutionnels européens. 

Au Moniteur belge, rue de 
Louvain 40-42, 1000 Bruxel
les ; à la Librairie euro
péenne, rue de la Loi 244, 
1040 Bruxelles ; au CRE
DOC, rue de la Montagne 34/ 
11, 1000 Bruxelles ou à 
l'adresse indiquée : 

D La situation de l'agriculture 
dans la Communauté, 
Rapport 1984 (1985, 436 
p., 13 graphiques), 950 FB 
(TVA exclue). 

D Rapport annuel 1983 (Eu
ropa Transport, 1984, 80 
p.), 225 FB (TVA exclue). 

D Analyse et prévisions 1984 
(Europa Transport, 1984, 
28 p.), 100 FB (TVA 
exclue). 

Atlas européen du Rayon
nement Solaire, Volume 1: 
Surfaces Horizontales (297 
p.); Volume Il : Surfaces In
clinées (327 p., Verlag Tüv 
Rheinland, Ed. par W. 
Palz, Commission des 
CE), prix non communiqué. 

D Avonnement Europe So
ciale - Revue générale (3 
n°5 /an) : 700 FB. Abonne
ment Europe Sociale et 
suppléments: 2.000 FB 
(Office des Publications 
Officielles des Commu
nautés Européennes, L-
2985 Luxembourg). 

D Dix-huitième Rapport gé
néral sur l'activité des 
Communautés euro
péennes 1984 (1985, 396 
p., 9 graphiques), 250 FB 
(TV A exclue). 

Vice-présidents 
de la Commission 
Les Ministres des Affaires Etrangères ont nommé le 
28 janvier les cinq vice-présidents de la Commis
sion des CE: Messieurs Frans H.J.J. Andriessen 
(NL), Henning Christophersen (OK), Lord Cockfield 
(GB), Karl-Heinz Narjes (0) et Lorenzo Natali (1). 

(Prière de corriger la faute à la page 10 d'EURinfo 
n°. 94 de janvier-février 1985 où Claude Cheysson 
avait été mentionné au lieu de Henning Christo
phersen). 

Agenda 

6.2 : Réunion des inspec
teurs-généraux de l'ensei
gnement secondaire; 8.2: 
Ecoles Techniques Provin
ciales (Boom); 11.2 : Confé
rence de presse, CEDEFOP 
(Berlin); 21.2 : Institut 
d'Etudes Européennes; 
28.2 : Journée d'études pour 
les étudiants en économie 
des universités de Gand et 
Louvain; 1-2.3 : Réalités eu
ropéennes du présent; 4-
5.3: Hibo (Gent); 6.3: 
Comité National AEDE; 8.3 : • 
Athénée Royal (Chimay); 
18.3: Ecole T.T.; 27.3: 
Lunch-débat, Maison de 
l'Europe; 11-28.4: Places 
d'Europe, exposition à l'Hôtel 
de Ville de Bruxelles; 17.4: 
Club Zilveren Passer (Ber
chem-Anvers) . . 
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